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● (1235)

[Traduction]
Le président (M. Scott Simms (Coast of Bays—Central—

Notre Dame, Lib.)): La séance est ouverte.

Merci de votre présence.

La journée est, bien sûr, très spéciale, car nous recevons un pro‐
jet de loi qui a passé la deuxième lecture à la Chambre des com‐
munes.

Nous discutons, bien entendu, du projet de loi C-5, Loi modifiant
la Loi sur les lettres de change, la Loi d'interprétation et le Code ca‐
nadien du travail, un projet de loi qui institue la Journée nationale
de la vérité et de la réconciliation.

Je voudrais vous dire quelques mots au sujet de la séance. Nous
avons deux heures avec deux groupes de témoins distincts qui
viennent discuter du projet de loi avec nos députés.

Je mentionne à l'intention des témoins que nous avons des dépu‐
tés du Parti libéral, le parti ministériel, du parti de l'opposition, soit
le Parti conservateur, ainsi que des députés du Bloc québécois et du
NPD.

La plupart d'entre nous participent à la séance de façon virtuelle.
Je veux simplement mentionner aux témoins que si vous désirez in‐
tervenir dans une discussion ou corriger un fait, essayez d'attirer
l'attention de l'intervenant en agitant la main, plutôt que de tenter
d'avoir mon attention.

Je demanderais aussi à mes collègues députés de commencer
leurs questions en mentionnant le nom de la personne à qui elle
s'adresse. Les choses sont ainsi beaucoup plus simples.

Sur ce, nous allons commencer.

Le premier groupe de témoins est composé de trois personnes.
Nous accueillons Carlon Big Snake, propriétaire d'une petite entre‐
prise. Nous avons également Stacy Allison-Cassin, professeure ad‐
jointe, Université de Toronto, de la Fédération canadienne des asso‐
ciations de bibliothèques, ainsi que Derrick Hynes, président-direc‐
teur général, d'Employeurs des transports et communications de ré‐
gie fédérale.

Voici comment nous procédons. Vous avez jusqu'à cinq minutes
pour faire votre déclaration liminaire. Vous pouvez vous arrêter
avant, mais c'est le temps dont vous disposez. Je vais être un peu
souple si vous allez au-delà, mais nous avons une limite de temps à
respecter et nous devons avancer.

Nous allons commencer par Carlon Big Snake, et j'espère que
nous avons une bonne connexion.

Vous disposez de cinq minutes pour votre déclaration liminaire.
Allez-y, s'il vous plaît.

M. Carlon Big Snake (propriétaire d'une petite entreprise, à
titre personnel): Je vous remercie. J'aimerais tout d'abord vous
dire okya.

Je m'appelle Carlon Big Snake. Je suis un membre fier des Pieds-
Noirs de la nation des Siksikas sur le territoire du Traité no 7.

Aujourd'hui, je suis très honoré d'être avec vous et d'être témoin
d'un événement historique prometteur pour les Autochtones et les
Canadiens qui apportera un changement positif au sein de la société
moderne du Canada. Ce sera le cas non seulement pour nous-
mêmes, mais aussi pour [Difficultés techniques] des possibilités ou
permettre d'avoir une qualité de vie équitable. Malheureusement, la
société d'aujourd'hui est divisée, ce qui engendre la haine et le ra‐
cisme.

En proposant les changements nécessaires dans le projet de loi
C-5 pour concrétiser l'appel à l'action numéro 80 de la Commission
de vérité et réconciliation, le gouvernement fédéral témoigne de sa
sincérité et de son engagement, et il ouvre ainsi la voie à un avenir
prometteur pour le Canada et les peuples autochtones partout au
pays.

Le projet de loi C-5 améliorera aussi le système d'éducation. Il
serait bon d'aider les établissements d'enseignement au pays à
mieux comprendre la part de notre histoire qui est tombée dans
l'oubli.

Ma femme Lisa et moi sommes des descendants et des survivants
du système des pensionnats. Nous avons été élevés en subissant les
effets négatifs de l'histoire. Toutefois, nous nous sommes dit que
nous avions la responsabilité de faire évoluer les mentalités et de
nous servir de nos difficultés comme d'une force pour bâtir notre
avenir.

Nous avons décidé d'intervenir de manière positive pour donner
de l'espoir à nos familles et à nos communautés. Nous avons égale‐
ment utilisé ces effets négatifs pour devenir plus forts et créer un
avenir pour nos générations futures.

Récemment, ma femme et moi avons fait l'acquisition de deux
bisons blancs, que notre peuple honore et respecte. Dans le passé,
les bisons nous fournissaient nourriture, abri et produits médici‐
naux.

De plus, quand un bison blanc naît, c'est un signe de force et
d'espoir qui nous indique que des changements surviendront bientôt
pour notre peuple, et c'est ce que je vois maintenant. Le projet de
loi C-5 propose de concrétiser l'appel à l'action numéro 80, et nous
espérons que les bienfaits qui en résulteront se feront sentir au sein
de notre peuple, mais aussi de la population toute entière.
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C'est une façon pour nous de permettre aux Canadiens de visiter
le territoire des Premières Nations et de constater que nous sommes
fiers de qui nous sommes aujourd'hui et que nous voulons créer une
société unie.

En conclusion, je tiens à vous remercier de m'avoir donné l'occa‐
sion de prendre la parole, et j'ai bon espoir que la décision qui sera
prise sera d'adopter le projet de loi et de faire du 30 septembre une
journée nationale de la vérité et de la réconciliation.

Ensemble, nous pouvons commencer à guérir le passé et à envi‐
sager un avenir commun prospère.

Kiit'aah'mut'tsin. Encore une fois, je vous remercie.
● (1240)

Le président: Merci beaucoup de vos paroles.

Nous allons maintenant passer à Stacy Allison-Cassin, profes‐
seure adjointe, Université de Toronto.

Êtes-vous avec nous?
Mme Stacy Allison-Cassin (présidente, Comité des questions

autochtones, Fédération canadienne des associations de biblio‐
thèques): Je suis là.

Le président: Ah, vous voici.

Excellent. Vous avez jusqu'à cinq minutes. Allez-y, s'il vous
plaît.

Mme Stacy Allison-Cassin: Je souhaite un bon après-midi aux
membres du Comité, de même qu'aux autres témoins. Je suppose
que pour certains d'entre vous, c'est bon matin qui serait de mise.

Je m'appelle Stacy Allison-Cassin. Je suis professeure adjointe,
dans le volet enseignement, à la Faculté d'information de l'Univer‐
sité de Toronto, et je suis présidente du Comité des questions au‐
tochtones de la Fédération canadienne des associations de biblio‐
thèques. Je comparais aujourd'hui au nom de la fédération, ou
CFLA.

Je suis citoyenne de la nation des Métis de l'Ontario, et je vous
parle depuis Oakville, en Ontario, qui se trouve sur le territoire tra‐
ditionnel des Hurons-Wendats, des Haudenosaunee et des Anishi‐
nabe. Je salue également les détenteurs actuels du traité, la Pre‐
mière Nation des Mississaugas de Credit.

Je tiens à remercier le Comité permanent du patrimoine canadien
de me donner l'occasion de m'exprimer sur le projet de loi C-5
concernant le projet de journée nationale de la vérité et de la récon‐
ciliation.

Je veux commencer par une petite histoire. Comme de nom‐
breuses familles en ce moment, nous travaillons et étudions à la
maison. Ma petite dernière est en troisième année et elle suit actuel‐
lement ses cours installée sur la table de la cuisine. Le 30 sep‐
tembre, nous avons porté nos chandails orange, comme nous
l'avons fait au cours des dernières années. En faisant des allers-re‐
tours dans la cuisine ce jour-là, j'étais frappée — je pouvais écouter
en quelque sorte ce qui se passait dans cette classe de 3e année —
par les leçons et les discussions qui se déroulaient sur le thème des
pensionnats. L'enseignant leur a lu l'histoire de Phyllis Webstad et
de son chandail orange, et les enfants étaient invités à réfléchir à
l'histoire de différentes manières, soit vraiment comme des enfants
qui écoutent l'histoire d'une autre enfant.

J'ai trouvé cela particulièrement émouvant. Tout au long de la
journée, ils ont regardé des vidéos et réalisé des dessins sur le
thème du chandail orange, et l'enseignant a amené ce groupe d'en‐
fants de sept à neuf ans à discuter de sujets très difficiles.

Après l'école, nous avons eu d'autres discussions au sein de notre
propre famille sur les pensionnats et le rôle du Canada. Ma fille
avait une question d'un seul mot que, je pense, beaucoup de parents
se font poser: pourquoi?

Bien qu'aucun membre de ma famille n'ait été dans un pension‐
nat — d'après ce que j'ai appris jusqu'à maintenant —, j'ai dû parler
à mes enfants des raisons pour lesquelles ma grand-mère a caché
son identité et pourquoi elle n'a pas enseigné sa langue à mon père.
Je trouve très encourageant que mes enfants et leurs camarades de
classe se familiarisent avec l'existence des pensionnats et ap‐
prennent à connaître les peuples autochtones du Canada. Je sais que
nous avons encore du travail à faire, et je suis vraiment très recon‐
naissante à tous ceux qui, comme Phyllis, nous ont raconté leur his‐
toire pour que nous puissions en arriver là aujourd'hui.

En tant que bibliothécaire, parent et Autochtone, j'ai été frappée
par un grand nombre de choses ce jour-là, dont les suivantes: les
histoires sont importantes pour connaître la vérité, comprendre ce
qui s'est passé et pouvoir en discuter. Les faits sont importants.
Créer délibérément un moment — un temps en marge de notre tra‐
vail et de l'école et des journées chargées que nous avons tous —
est vraiment essentiel pour apprendre à connaître l'histoire des pen‐
sionnats indiens et les répercussions qui subsistent de la colonisa‐
tion, sensibiliser les gens et faire en sorte de ne jamais oublier ce
qui s'est passé, de même que pour se familiariser avec le dyna‐
misme des peuples et des cultures autochtones.

Le 30 septembre — qui est maintenant connu sous le nom de
« Journée du chandail orange » — est devenu dans de nombreuses
écoles, bibliothèques et autres lieux un jour important d'apprentis‐
sage et de souvenir. La création d'une journée nationale de la vérité
et de la réconciliation donnera plus de poids et d'élan à une journée
de souvenir et d'apprentissage pour tous les Canadiens.

C'est important, car, comme nous le savons, la première étape de
la réconciliation est de connaître la vérité, c'est-à-dire connaître les
faits, écouter les histoires et comprendre les répercussions toujours
présentes de la colonisation. C'est ce qui mènera finalement à la ré‐
conciliation.

En tant que bibliothécaire et professeure, je suis consciente de
l'importance de l'accès au matériel, ainsi que l'importance de l'infra‐
structure pour fournir le matériel et l'apprentissage. Comme nous le
savons, l'accès au matériel en ligne est particulièrement important
en ce moment, en raison de la pandémie. Cela comprend l'accès à
Internet, à du matériel adapté à l'âge et à la culture, ainsi qu'à du
matériel dans une langue appropriée.

En tant que parent, j'ai tenté de trouver des livres et des guides
pour m'aider à avoir des conversations avec mes enfants et aussi
pour en faire part aux autres parents.

Il existe des bibliothèques dans les écoles, les communautés, les
hôpitaux et les établissements d'enseignement supérieur, ce qui en
fait des centres clés pour l'accès à l'information, aux programmes et
à la technologie, quels que soient l'âge, le lieu et la condition so‐
ciale. Elles permettent d'apprendre en dehors des limites de l'éduca‐
tion formelle.
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Les bibliothèques jouent un rôle important en donnant aux gens
la possibilité de se renseigner non seulement sur le système des
pensionnats, la Loi sur les Indiens et les traités, mais aussi sur l'art,
la littérature, les langues et la culture autochtones et sur les expé‐
riences des peuples autochtones au Canada.
● (1245)

La création d'une journée nationale de la vérité et de la réconci‐
liation encouragerait et soutiendrait le développement de pro‐
grammes et la collecte de matériel, et elle permettrait à tous les ha‐
bitants du Canada d'être plus conscients de ce qui s'est passé et
d'être mieux renseignés.

En 2017, le groupe de travail sur la Commission de vérité et ré‐
conciliation de la Fédération canadienne des associations de biblio‐
thèques a publié un rapport détaillant les mesures à prendre par les
bibliothèques pour mettre en œuvre les appels à l'action. Depuis la
publication du rapport, le Comité des questions autochtones a
constitué une composante majeure du travail de la CFLA. De nom‐
breux appels à l'action concernent l'éducation, les langues et les
programmes, et portent sur la disponibilité des rapports et de la do‐
cumentation. En outre, les appels à l'action numéros 69 et 70
mettent l'accent sur l'importance du respect de la Déclaration des
Nations unies sur les droits des peuples autochtones et des droits
des peuples autochtones de connaître la vérité sur ce qui s'est passé
et d'avoir accès aux informations concernant les violations des
droits de la personne. Il est donc d'une importance cruciale de dis‐
poser de l'infrastructure nécessaire pour soutenir à la fois le
contrôle et l'accès à la documentation.

Pour revenir à l'histoire que j'ai racontée au début de ces re‐
marques, j'espère qu'une journée nationale de la vérité et de la ré‐
conciliation servira à multiplier les occasions d'apprentissage et de
discussions partout au Canada. Dans ce contexte, les bibliothèques
peuvent jouer un rôle clé pour veiller à ce qu'il n'y ait pas une autre
génération qui ne connaisse pas la vérité, et à ce que nous recon‐
naissions et honorions les survivants et nous souvenions de ceux
qui sont morts.

Je vous remercie.
Le président: Merci, madame Allison-Cassin.

Vous êtes bien titulaire d'un doctorat?
Mme Stacy Allison-Cassin: Oui.
Le président: Très bien, et bravo.

Nous allons maintenant céder la parole à Derrick Hynes, pré‐
sident-directeur général, Employeurs des transports et communica‐
tions de régie fédérale.

Monsieur Hynes, allez-y.
M. Derrick Hynes (président-directeur général, Employeurs

des transports et communications de régie fédérale): Bon après-
midi, monsieur le président, et mesdames et messieurs les membres
du Comité.

Monsieur le président, je dois commencer par saluer ma mère qui
se trouve à habiter dans votre circonscription. Je suis certain qu'elle
nous regarde, vous et moi, aujourd'hui.

Je vous remercie de m'avoir invité aujourd'hui à témoigner.

Au cours des cinq minutes qui me sont imparties, j'ai quelques
commentaires généraux à faire. Je serai heureux ensuite de ré‐

pondre aux questions et de discuter avec vous de ces enjeux impor‐
tants.

Permettez-moi tout d'abord de vous parler un peu d'Employeurs
des transports et communications de régie fédérale, ou ETCRF, l'or‐
ganisme pour lequel je travaille. Nous sommes une association
d'employeurs du secteur privé sous réglementation fédérale. Nous
comptons parmi nos membres de grandes compagnies aériennes,
des sociétés de messagerie, des chemins de fer, des entreprises de
télécommunications, etc. Nos membres sont des entreprises qui
exercent presque exclusivement leurs activités 24 heures sur 24,
sept jours sur sept. Ils dirigent des entreprises qui, pour l'essentiel,
ne s'arrêtent jamais. Elles relient les chaînes d'approvisionnement
nationales et mondiales et fournissent quotidiennement des services
essentiels aux Canadiens.

Permettez-moi de commencer en disant que l'ETCRF et ses
membres soutiennent et appuient fermement le processus de vérité
et réconciliation. Nos membres adhèrent sans réserve aux principes
de la diversité et de l'inclusion au sein de leurs organismes, et cela
s'inscrit parfaitement dans ce vaste processus. Nos membres n'ont
pas d'objection au congé proposé. Ils sont conscients de l'impor‐
tance de réserver une journée à la réflexion. Ils conviennent que
c'est un pas positif vers la réconciliation et, bien honnêtement, ils
aimeraient être partenaires de cet important cheminement.

Dans un contexte plus large, j'aimerais vous parler un peu au‐
jourd'hui de ce qu'un jour férié payé signifie dans le contexte du
secteur privé sous réglementation fédérale afin de vous donner, je
l'espère, un aperçu de ce que cela signifie concrètement. Ce que je
ne vais pas faire, et je ne veux pas faire, c'est me montrer irrespec‐
tueux de cet important dialogue en laissant entendre que nous de‐
vrions, en quelque sorte, attribuer un prix à la réconciliation. Ce se‐
rait inadmissible. Ce n'est pas mon intention. Cependant, je pense
qu'il est important que nous comprenions tous ce que signifie un
congé payé.

Mes collègues de la Fédération canadienne de l'entreprise indé‐
pendante ont effectué des recherches il y a quelques années et ont
conclu qu'un jour férié payé dans tout le pays coûte en fait 3,6 mil‐
liards de dollars à l'économie. Cela suppose que toutes les adminis‐
trations au Canada y participent.

Au sein du secteur privé sous réglementation fédérale, où ré‐
sident mes membres, nous avons effectué une analyse approxima‐
tive. Les données sont relativement brutes. Il semble que le coût
d'un jour de congé payé s'élève à environ 600 millions de dollars.

J'ai parlé de la question avec certains de mes membres, et j'ai
parlé avec un membre qui emploie environ 5 000 Canadiens et dont
l'entreprise fonctionne 24 heures sur 24, sept jours sur sept. Ils es‐
timent qu'un jour de congé payé leur coûte environ 1,4 million de
dollars.

Il est important de noter que le secteur privé sous réglementation
fédérale est unique au Canada. Comme je l'ai déjà dit, ces entre‐
prises ne s'arrêtent pas pendant un jour férié. Ce ne sont pas des
emplois de bureau typiques de neuf à cinq. Ce sont des entreprises
qui continuent à fonctionner, qu'il y ait un jour de congé ou non.
Elles ne ferment pas pour prendre congé.
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Concrètement, les personnes qui travaillent ces jours-là reçoivent
généralement une rémunération supplémentaire, et nous connais‐
sons tous l'expression « heures supplémentaires à temps et demi »,
par exemple. Ce qui se passe, dans ce cas, c'est que ceux qui re‐
çoivent ce temps et demi le prennent souvent plus tard en congé, et
ceux qui sont amenés à les remplacer pour cette journée sont eux
aussi payés en heures supplémentaires à temps et demi, ce qui veut
dire qu'un jour férié payé a une sorte d'effet multiplicateur pour une
entreprise dont les activités fonctionnent en continu. En réalité, il
devient en fait un élément de dépense.

Il est également important de noter qu'un tel changement ne se
produit pas de manière isolée. L'année dernière, par exemple, le
gouvernement a ajouté trois nouveaux jours payés dans le Code ca‐
nadien du travail. Ces jours sont appelés « congés personnels ». Les
employés y ont droit pour une multitude de raisons, et les motifs
pour lesquels ils peuvent être pris sont assez souples. Cinq d'entre
eux sont garantis, dont trois doivent être payés aux employés.

Aujourd'hui, nous parlons du projet de loi C-5, qui en ajoutera
potentiellement un autre. La ministre Tassi, la ministre du Travail,
prévoit d'en ajouter bientôt un autre — c'est dans sa lettre de man‐
dat — sous le titre de « jour de la Famille ». Cela signifie que sur
une période d'environ deux ans, le gouvernement ajoutera cinq
jours de congé payé dans un laps de temps très court.

● (1250)

Ceci étant dit, si le gouvernement procède de cette manière, nous
avons quelques recommandations que nous espérons que vous
prendrez en compte dans le cadre de vos délibérations.

Premièrement, une option consiste à envisager d'instaurer une
journée nationale de la vérité et de la réconciliation sans nécessaire‐
ment en faire un jour férié payé dans le secteur privé fédéral.

J'ai examiné les témoignages que vous avez entendus plus tôt
cette semaine. Je ne suis pas sûr qu'il y ait nécessairement une forte
pression de la part des défenseurs pour que ce soit un jour de congé
payé. Certains de vos témoins ont dit que ce n'était pas censé être
un jour de détente devant la télévision.

Si nous le faisions de cette façon et que ce n'était pas nécessaire‐
ment un jour de congé payé, les employeurs pourraient s'engager
activement avec les dirigeants autochtones pour s'assurer que la
journée est commémorée correctement et respectueusement.

Cependant, si la Journée de la vérité et de la réconciliation finit
par être un jour férié payé, notre deuxième recommandation est
qu'elle le devienne effectivement en 2022. Le budget 2021 est éta‐
bli dans la plupart des grandes entreprises. Cette planification fi‐
nancière est déjà terminée, et il serait très perturbant de recommen‐
cer ce processus pour tenir compte de ce changement.

Notre dernière demande, si nous ajoutons un jour de congé payé
pour la vérité et la réconciliation, est que le gouvernement reconsi‐
dère son engagement à ajouter également la Journée de la famille.
L'ajout de ces deux journées dans le secteur fédéral signifierait que
l'administration fédérale aurait le plus grand nombre de jours fériés
payés de toutes les administrations canadiennes. En fin de compte,
il en résultera une asymétrie injuste entre les organisations qui
œuvrent dans le secteur fédéral et celles, nombreuses — la grande
majorité — qui œuvrent dans le secteur provincial.

C'est tout ce que j'avais à ajouter. Je serai ravi de répondre à vos
questions et de discuter de cette question. Nous estimons qu'il s'agit
d'une question cruciale et nous voulons montrer notre appui.

Merci.

● (1255)

Le président: Merci, monsieur Hynes. Transmettez également
mes salutations à votre mère.

Passons maintenant à la période des questions.

Je rappelle à nos témoins qu’il y a plusieurs séries de questions.

Je crois que M. Waugh est le premier sur la liste.
M. Kevin Waugh (Saskatoon—Grasswood, PCC): Merci,

monsieur le président.
Le président: Vous avez six minutes, je vous prie.
M. Kevin Waugh: Merci.

Je tiens à remercier M. Big Snake, M. Hynes et Mme Allison-
Cassin pour leurs commentaires. Je commencerai par Mme Allison-
Cassin.

En tant qu’ancien membre du conseil d’administration d’une
école de la province de la Saskatchewan, je suis tout à fait d’accord
avec vous en ce qui concerne le matériel, l’Internet et les langues.
Je pense que cette journée doit comporter un volet éducatif dans
tout le Canada. Votre organisation, la Fédération canadienne des as‐
sociations de bibliothèques, a-t-elle actuellement du nouveau maté‐
riel qu’elle pourra mettre à la disposition de tous si cette journée
devient un jour de reconnaissance le 30 septembre?

Mme Stacy Allison-Cassin: Merci d’avoir posé la question.

Je pense qu’une chose importante à savoir sur la Fédération ca‐
nadienne des associations de bibliothèques est que nous sommes
une fédération d’associations. Nous représentons les associations
provinciales ainsi que des associations spécialisées, comme, par
exemple, les associations canadiennes de droit ou les associations
de santé, et nous agissons réellement comme un mécanisme favori‐
sant des échanges qui sont ensuite mobilisés au sein de nos admi‐
nistrations individuelles. De nombreuses associations de biblio‐
thèques travaillent à cette question depuis plusieurs années, mais
nous n’élaborons pas de programmes d’études particuliers dans le
cadre de la Fédération canadienne des associations de biblio‐
thèques. Nous disposons d’un rapport détaillé, que j’ai mentionné,
qui présente les actions qui peuvent et pourraient être prises dans le
contexte des bibliothèques individuelles ou des associations indivi‐
duelles.

Je sais que l’association des bibliothèques de la Saskatchewan
élabore activement toutes sortes de programmes. Par exemple, je
sais que cette association a mis en place un programme qui permet
de consulter des rubriques spécialisées, élément important pour ac‐
céder au matériel. Les rubriques qui ont été utilisées dans de nom‐
breuses bibliothèques ont en fait été rédigées dans une terminologie
raciste ou plus ancienne qui pose problème. De nombreuses asso‐
ciations de bibliothèques et de groupes professionnels déploient des
efforts considérables pour les modifier afin que nous n’ayons plus
accès à du matériel dont le langage et les noms ne conviennent pas
aux nations et qui ne sont pas les noms qu’elles-mêmes utilisent. Ce
genre de travail est en cours.
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Je ne peux pas parler au nom de toutes les associations jusqu’aux
bibliothèques individuelles, mais je sais que des efforts actifs et
considérables sont déployés dans le cadre de ces programmes par‐
tout au Canada, alors je pense que oui.

M. Kevin Waugh: C’est bien. Merci pour votre exposé.

Je vais passer à M. Hynes.

J’ai travaillé avec Bell Canada. Nous ne reconnaissions pas le
jour du Souvenir comme un jour férié fédéral. Les choses ont chan‐
gé.

Vous avez soulevé plusieurs bons points, dont celui de Stephen
Kakfwi, ancien leader du gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest, que vous avez cité en ce qui concerne la définition d’un jour
férié.

Vous avez présenté un bon argument à propos des jours fériés fé‐
déraux et provinciaux. Cette question peut être litigieuse. Lorsque
j’étais dans le secteur de la télévision, par exemple, le jour du Sou‐
venir était un jour férié au niveau provincial, mais pas sous le ré‐
gime du CRTC. Pouvez-vous nous en dire plus? La question de la
compétence provinciale par rapport à la compétence fédérale sera
litigieuse dans ce pays.

● (1300)

M. Derrick Hynes: Merci d’avoir posé la question.

L’un des nombreux défis qui se posent au sein de cette fédération
complexe dans laquelle nous vivons tous est que les règles du lieu
de travail, par exemple, sont déterminées par l’administration dans
laquelle celui-ci se trouve. Le secteur fédéral couvre environ 10 %
de tous les employés du pays. Les autres sont couverts par les ad‐
ministrations provinciales pertinentes, quel que soit le lieu d’activi‐
té de l’organisation. Bien entendu, vous savez pour la plupart que la
Constitution détermine les compétences qui sont exercées dans
chaque province.

La plupart des membres que je représente sont ce que l’on
croyait être, au moment de la rédaction de la Constitution, ces
grandes entreprises fédérales — entreprises de transport, entreprises
de communication, banques, etc. Lorsque nous ajoutons des congés
payés au Code canadien du travail, il est possible qu’ils ne
concernent que les organisations sous réglementation fédérale, ce
qui pose problème. Si nous en ajoutons deux, ce qu’on envisage sé‐
rieusement de faire, c’est le secteur privé fédéral de ce pays qui au‐
ra le plus grand nombre de congés payés.

Si vous êtes une organisation dont le concurrent, par exemple,
pourrait être réglementé par une province, vous êtes maintenant
désavantagé en termes de coûts par rapport à lui. Espérons que nous
nous efforcerons au maximum d’harmoniser les jours fériés payés,
ainsi que de nombreuses autres questions dont nous discutons avec
le gouvernement, comme la santé et la sécurité au travail. Il y a
beaucoup d’autres questions pour lesquelles l’harmonisation facilite
grandement la vie et supprime tout déséquilibre concurrentiel in‐
utile qui pourrait être mis en vigueur.

Cela n’enlève rien au soutien et à la conviction de nos membres
en faveur de l’instauration d’une journée nationale de la vérité et de
la réconciliation. Je pourrais continuer à parler à n’en plus finir de
leur engagement à cet égard. Ce ne sont pas des concepts mutuelle‐
ment exclusifs. Nous pouvons en instaurer une sans qu’il s’agisse
nécessairement d’un jour férié payé.

M. Kevin Waugh: Je pense que mon temps est écoulé, monsieur
le président. Je me suis arrêté à cinq minutes quarante-huit se‐
condes.

Le président: Oui, j’ai été plutôt généreux envers vous, mon‐
sieur Waugh. Je le serai aussi envers tous les autres.

Je profite de cette occasion pour souhaiter la bienvenue aux deux
députés qui nous ont rejoints. Mme Desbiens est avec nous, je
crois. Elle est bloquiste.

J’ai également parlé à nos témoins de la représentation des partis.
J’ai mentionné les quatre partis. Nous avons également une règle au
sein du Comité selon laquelle les indépendants et les députés de
partis non reconnus — non reconnus du point de vue de la
Chambre — ont également accès à notre comité. Je souhaite donc
la bienvenue à M. Paul Manly, du Parti Vert.

Monsieur Manly, merci de vous joindre à nous.

M. Paul Manly (Nanaimo—Ladysmith, PV): Je vous remercie.
Merci de me recevoir.

Le président: Monsieur Housefather, vous avez six minutes, je
vous prie.

M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Je vous remer‐
cie, monsieur le président. Merci beaucoup à tous les témoins.

Monsieur Hynes, c’est un plaisir de vous revoir. Je vais revenir à
vous.

Monsieur Big Snake, merci beaucoup pour votre histoire très
émouvante, à la fois concernant votre famille et le bison. Je l’ai
vraiment appréciée.

Madame Allison-Cassin, je suis un inconditionnel des biblio‐
thèques. Lorsque j’étais maire de Côte-Saint-Luc, notre biblio‐
thèque était ouverte de 10 heures à 22 heures, 365 jours par année.
Je pense que la bibliothèque est l’essence même d’une communau‐
té. Ma première question s’adresse à vous.

Vous avez parlé un peu de la façon dont les bibliothèques aide‐
raient à enseigner aux écoliers l’histoire des pensionnats au Canada
et le but de la Journée nationale de la vérité et de la réconciliation.
Pourriez-vous me parler un peu de la façon dont les bibliothèques
pourraient aussi aider les employeurs à en faire autant? Que pour‐
riez-vous faire à la fois pour les adultes et pour les enfants?

Mme Stacy Allison-Cassin: J’aime à penser que beaucoup
d’adultes utilisent autant les bibliothèques que les enfants.

En ce qui concerne les programmes pour adultes, je parlais tout à
l’heure de mon rôle de parent. C’est certainement un rôle essentiel
pour comprendre la façon de faciliter les conversations avec les en‐
fants, mais je dirais aussi que pour les adultes, il y a beaucoup à ap‐
prendre. Je n’ai pas appris l’histoire des pensionnats quand j’étais
enfant. Cet apprentissage a dû se faire principalement à l’âge
adulte.

Bien sûr, pendant que je lis des livres d’images à mes enfants et
que j’apprends d’eux, je vais peut-être lire ou consulter d’autres
types de matériels. Les apprenants adultes de tous les niveaux ont
accès à des services comme les clubs de lecture. Nous savons que
de nombreuses bibliothèques publiques en sont dotées.
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Comme je l’ai dit, il existe également de nombreux types de bi‐
bliothèques. Il y a des bibliothèques publiques, mais les biblio‐
thèques se trouvent dans d’autres types d’espaces. Il y a des biblio‐
thèques dans les hôpitaux. Il y a des bibliothèques de recherche,
autre domaine vraiment important pour mener des recherches sur
les questions autochtones. Lorsque nous examinons le rôle fonda‐
mental de l’accès au matériel, aux informations, aux données et aux
rapports, nous constatons qu’il couvre tout le spectre. Il est clair
que les bibliothèques servent non seulement à fournir l’histoire,
mais aussi l’accès à l’information et à la recherche sur les consé‐
quences permanentes, par exemple, du système des pensionnats, à
bien des égards, pour les familles. Les bibliothèques ont un rôle in‐
déniable à jouer dans de multiples contextes. Comme je l’ai dit,
elles nous amènent notamment à réfléchir sur la manière dont nous
donnons accès à ces documents.
● (1305)

M. Anthony Housefather: Merci beaucoup. Je pense que les bi‐
bliothèques joueront un rôle central en ce qui concerne ce jour fé‐
rié. Je le pense vraiment.

Monsieur Hynes, je tiens d’abord à remercier les Employeurs des
transports et communications de régie fédérale de s’engager en fa‐
veur de la vérité et de la réconciliation et de comprendre l’impor‐
tance de cette journée. Je pense que vous en avez parlé avec beau‐
coup de délicatesse tout en les mettant en balance avec les besoins
des personnes que vous représentez. Je tiens à vous en remercier. Je
transmettrai à la ministre Tassi la préoccupation que vous avez ex‐
primée concernant l’ajout d’une journée de la famille en plus de ce
jour férié.

Un des points que vous avez soulevés m’a un peu intrigué. Il
s’agit de votre demande accessoire visant à ce que, si ce congé finit
par être payé, il n’entre pas en vigueur avant 2022, car les budgets
pour 2021 ont déjà été établis. Pouvez-vous nous donner des détails
sur la manière dont vous proposeriez au gouvernement de procé‐
der?

M. Derrick Hynes: Bien sûr, merci pour la question, et merci
aussi pour vos aimables commentaires. Nous nous efforçons, au
sein de notre organisation, de participer à toute consultation qui se
déroule sous le mandat de la ministre Tassi. Vous et moi avons donc
eu de nombreuses interactions aux premiers jours.

Lorsque j’ai consulté les membres sur cette question, je dois dire
que leur réponse a été rapide et très positive. Il a notamment été
question de la planification financière. Une grande partie de la bud‐
gétisation et de la planification d’une organisation — jusqu’aux
moindres détails de la planification des équipes pour l’année à venir
et de la détermination des besoins en ressources humaines, en parti‐
culier dans les environnements opérationnels — est faite bien à
l’avance. Certains de nos membres m’ont dit que cette planification
était donc terminée pour 2021, et que le 1er janvier arrivera bientôt.
Il serait quelque peu perturbant de devoir revoir tout cela et d’y
ajouter un congé payé à ce stade. Je pense donc que notre commu‐
nauté de membres apprécierait qu’au moins la partie payée de ce
congé soit reportée à 2022.

Toutefois, cela ne veut pas dire que la journée nationale ne pour‐
rait pas être instituée en 2021. Nous ferons tout notre possible pour
en favoriser l’instauration, mais si l’aspect pécuniaire de la journée
qui en fait un jour férié payé pouvait être reporté à 2022, cela nous
faciliterait grandement la vie et serait certainement apprécié.

M. Anthony Housefather: Je vous sais gré de cette information.
Merci.

Monsieur le président, me reste-t-il du temps ou ai-je terminé?

Le président: Vous avez 39 secondes. Utilisez-les au mieux.

M. Anthony Housefather: Je pense qu’en 39 secondes, je n’ar‐
riverai pas à grand-chose.

Merci à tous nos témoins.

[Français]

Je vais laisser la parole à mon collègue du Bloc Québécois.

Le président: Monsieur Champoux, vous avez la parole pour six
minutes.

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence parmi nous aujourd'hui.
Leurs témoignages sont très éclairants.

Je vais d'abord m'adresser à Mme Allison-Cassin.

Vous avez abordé la question des langues autochtones. Évidem‐
ment, au Bloc québécois, la question de la langue est très impor‐
tante. Nous en parlons particulièrement ces jours-ci.

On sait que plusieurs langues autochtones sont menacées et que
certaines sont probablement déjà disparues ou très peu parlées. Il y
a un groupe de jeunes au pays qui essaie de raviver la langue au‐
tochtone de leurs grands-parents qu'ils n'ont à peu près jamais parlé.
J'ai trouvé l'initiative extraordinaire. C'est une belle histoire. C'est
une belle façon de valoriser et de faire connaître la culture autoch‐
tone.

Est-ce que votre fédération a les moyens d'aider une telle initia‐
tive? Pensez-vous qu'il s'agit d'une initiative qui peut se déployer
plus largement au pays pour sauver des langues autochtones, qui
sont des outils culturels très importants?

● (1310)

[Traduction]

Mme Stacy Allison-Cassin: Je vous remercie pour votre ques‐
tion et pour avoir souligné l’importance des langues autochtones.

Encore une fois, je dirai que la Fédération des associations de bi‐
bliothèques est un groupe de défense qui soutient ses associations
membres et leur travail. Il est certain que pour le groupe chargé des
questions autochtones, la nécessité d’encourager l’utilisation des
langues autochtones dans les bibliothèques et autres espaces s’ins‐
crit dans notre travail de sensibilisation.

Je mentionnais tout à l’heure la question des rubriques. C’est
l’un des principaux moyens pour accéder au matériel. Nous n’accé‐
dons pas seulement au matériel en langues autochtones; nous de‐
vons aussi y accéder en nous servant de plateformes et de rubriques
thématiques.

Nous savons qu’il est important que les gens puissent naviguer
vers des documents dans leur langue, et pas seulement en anglais.
C’est un domaine dans lequel nous préconisons que des sites
comme les bibliothèques publiques ou universitaires envisagent de
mettre en place des systèmes qui favoriseront non seulement la re‐
vitalisation des langues, mais aussi leur utilisation.
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C’est certainement une chose que nous cherchons à encourager
chez les bibliothèques ou les associations membres, parce que,
comme nous le savons, une partie de... Comme je l’ai mentionné
dans mon récit, ma propre grand-mère n’a pas enseigné la langue à
ses enfants. Mon père n’a jamais pu parler à ses grands-parents, qui
parlaient un mélange de français et d’anishinaabemowin. Il n’a ja‐
mais pu leur parler parce qu’ils n’utilisaient pas la même langue,
donc pour moi, la question revêt également une importance sur le
plan personnel.
[Français]

M. Martin Champoux: Je vous remercie.

Si les démarches sont déjà entreprises auprès des établissements
d'enseignement, j'imagine que vous entamerez des démarches au‐
près des écoles élémentaires, par exemple, afin de sensibiliser les
enfants à cette culture, dès un jeune âge scolaire.

Avez-vous entrepris des démarches en ce sens? Si oui, quelles
sont-elles?

De quelle ouverture fait preuve le corps enseignant en général, à
la grandeur du pays?
[Traduction]

Mme Stacy Allison-Cassin: Il faudrait que je vous revienne
concernant des questions précises sur les écoles publiques. Mon ex‐
périence personnelle se situe plutôt au niveau académique, mais je
travaille à un projet visant à examiner les rubriques thématiques et
à envisager la mise en œuvre de systèmes permettant d’accéder au
matériel en se servant des langues autochtones, c’est pourquoi nous
encourageons les systèmes multilingues.

Nous savons que les logiciels ne sont pas toujours multilingues,
il est donc important d’en tenir compte.

Par ailleurs, je dirai qu’il est également important de se connec‐
ter, par l’intermédiaire de nos associations membres, à d’autres ini‐
tiatives internationales qui soutiennent aussi les connaissances et
les langues autochtones.

Il s’agit en partie de favoriser la disponibilité et l’achat de maté‐
riel en langues autochtones, mais aussi de le rendre accessible en se
servant de la langue. Il existe de nombreux projets. Je serais ravie
de vous faire connaître certaines de ces ressources.
[Français]

M. Martin Champoux: Ma question s'adresse à M. Big Snake.

Vous avez dit que votre épouse et vous étiez, d'une certaine fa‐
çon, les héritiers des pensionnats autochtones.

Quels sont les obstacles que vous avez dû surmonter pour arriver
à guérir des séquelles de vos vécus découlant des pensionnats?
● (1315)

[Traduction]
M. Carlon Big Snake: Je remercie les témoins des observations

qu'ils ont formulées.

Grâce à notre expérience, j'ai senti... J'ai été élevé plutôt par mes
grands-parents. Je vais prendre un peu de recul pour vous dire que
mes deux parents parlaient couramment la langue des Pieds-Noirs.
Je suis le seul garçon parmi les cinq enfants de ma famille, et mes
quatre sœurs parlent aussi la langue des Pieds-Noirs couramment.
L'une des conséquences de cette situation, c'est que je suis resté la
plupart du temps chez mes grands-parents qui, eux aussi, parlaient

couramment la langue des Pieds-Noirs. Cependant, mes deux
grands-parents m'ont dit à l'époque que je devais apprendre à parler
anglais autant que possible. Je n'étais pas autorisé à parler la langue
des Pieds-Noirs. Malheureusement, je ne leur ai jamais demandé
pourquoi. Quelle était la raison pour laquelle je ne pouvais pas par‐
ler ma langue?

Ce n'est pas la faute de mes grands-parents. Ils ne voulaient que
mon bien, mais cela a eu des répercussions. Aujourd'hui, j'ai le sen‐
timent de faire de mon mieux. Je comprends la langue des Pieds-
Noirs, mais j'ai du mal à la parler. C'est l'une des conséquences qu'a
eues pour moi le fait que mes grands-parents voulaient ce qu'il y a
de mieux pour moi. Cependant, on leur avait dit que nous devions
abandonner notre langue des Pieds-Noirs. C'était un présage.

Compte tenu du système en place, la mère de ma femme est tom‐
bée enceinte pendant son séjour dans un pensionnat. La seule façon
pour sa mère d'échapper au système des pensionnats était de tomber
enceinte. C'était une mère célibataire. Le jour où ma femme est née,
en 1967, [Difficultés techniques] elle a été retirée de [Défaut tech‐
nique] parce que sa mère ne pouvait pas s'occuper d'elle. Ces deux
scénarios ont eu des répercussions sur elle...

Le président: Pardon, monsieur Big Snake. Veuillez finir d'ex‐
primer votre pensée, car je vais devoir passer au prochain interve‐
nant. En attendant, allez-y.

M. Carlon Big Snake: Voilà les expériences que nous avons vé‐
cues. Elles ont eu des répercussions sur nous et ont affecté nos en‐
fants. Ils veulent parler leur langue, et nous deux.... En fait, ma
femme est crie. Nous aimerions apprendre à mes enfants à parler
cette langue, et pas seulement à eux, mais aussi à nos petits-enfants.

Merci.

Le président: Merci beaucoup.

Madame McPherson, vous disposez de six minutes.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier tous nos témoins de s'être joints à nous et de
nous communiquer leurs observations aujourd'hui.

J'ai bien sûr quelques questions à poser à un certain nombre
d'entre vous, mais je crois que je commencerai par interroger
M. Big Snake.

Monsieur Big Snake, j'habite aussi en Alberta. Vous pouvez pro‐
bablement voir la neige derrière moi.

M. Carlon Big Snake: Oui. Bonjour.

Mme Heather McPherson: C'est la situation avec laquelle nous
composons ici. Nous en savons un peu plus à ce sujet que d'autres
régions du pays.

Nous vous remercions de vos observations sur les pensionnats et
de nous avoir fait part des expériences que vous avez vécues.

Comme vous le savez, en Alberta, le gouvernement provincial
propose un programme scolaire provincial qui cherche à supprimer
toute allusion aux pensionnats indiens, ce qui est bien sûr extrême‐
ment préoccupant pour moi et, j'en suis sûr, pour vous.
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Même si les gouvernements provinciaux n'assument pas leurs
responsabilités en matière d'éducation en renseignant les enfants du
Canada sur les pensionnats, pensez-vous qu'une journée de la vérité
et de la réconciliation nous donnera une meilleure chance de le
faire? Et quels seront les effets de cette journée? Pourriez-vous
nous en dire un peu plus à ce sujet?

M. Carlon Big Snake: Merci.

Je partage votre avis, et je pense que cette situation est très triste.
Je suis en total désaccord avec la position que la province de l'Al‐
berta a adoptée à l'égard de cette situation, mais je crois que l'inci‐
dence ici... Comme vous le savez, des incidents fondés sur le ra‐
cisme surviennent en Alberta. Nos concitoyens ont été témoins de
bon nombre d'incidents qui sont survenus en Alberta, en particulier.
Comme vous le savez, à Red Deer, une manifestation, organisée
avec l'aide d'organisations autochtones, dans le cadre du mouve‐
ment Black Lives Matter, a été interrompue. La GRC, en particu‐
lier, a pris parti à cet égard.

Ce que j'en dis aujourd'hui, c'est que j'ai le sentiment que les
peuples autochtones de l'Alberta sont tenus à l'écart de tout ce que
nous faisons, que ce soit le fait d'être entrepreneur... et cela a des
répercussions. Je pense qu'à l'heure actuelle, le fait d'envisager d'or‐
ganiser cette fête nationale est un début. Cela envoie un message. Il
n'y a rien à l'échelle nationale qui vise à reconnaître quoi que ce soit
au sujet des Premières Nations ou des Autochtones. Si cette journée
devait être organisée, je pense que cela aurait d'importantes réper‐
cussions.

Il y a 94 appels à l'action, mais je pense qu'il n'y en a que sept
qui ont été recommandés. C'est un bon début. Nous devons envoyer
ce message, en particulier aux provinces. Tout cela nous concerne.

Merci.

● (1320)

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

J'adresse ma prochaine question à Mme Cassin. Vous avez parlé
un peu de la façon dont vos enfants ou votre famille étudient à la
table de cuisine, comme tant de Canadiens le font partout au pays,
ainsi que de l'importance que cela a eue de voir comment la Jour‐
née du chandail orange était marquée.

J'ai aussi des enfants. Ils ont également passé une grande partie
des neuf derniers mois à notre table de cuisine pour faire leur scola‐
rité.

L'une des choses à laquelle j'ai réfléchi lorsque vous avez parlé
de cette question, c'est à quel point le jour du Souvenir est devenu
important du point de vue de notre identité nationale, et comment
les enfants apprennent tant de choses parce que nous avons réservé
cette journée. Ce n'est pas nécessairement un jour férié observé à
l'échelle fédérale et provinciale, mais c'est un jour important qui
permet de reconnaître presque universellement ce que des gens ont
enduré et sacrifié. Je crois que le fait d'avoir instauré cette journée a
contribué énormément à ce que cette notion devienne une réalité.

Pourriez-vous nous parler un peu de la façon dont vous envisage‐
riez la Journée de la vérité et de la réconciliation, qui serait mar‐
quée le 30 septembre, et des leçons que nous pourrions tirer du jour
du Souvenir, ainsi que de la façon dont les bibliothèques pourraient
utiliser cette journée pour continuer de faire valoir ces notions d'in‐
formation et d'éducation?

Mme Stacy Allison-Cassin: En me préparant pour mon témoi‐
gnage d'aujourd'hui, je me disais que j'avais vu mes enfants célé‐
brer à distance le jour du Souvenir qui vient de passer. Ils ont même
organisé des assemblées du jour du Souvenir à distance. Je précise
encore une fois que je suis très reconnaissante à Phyllis Webstad de
la façon dont la Journée du chandail orange est désormais devenue
un événement marqué dans les écoles, ne serait-ce qu'au cours de
ces deux ou trois dernières années. Je sais qu'il y a trois ans, quand
mes enfants étaient un peu plus jeunes, cette journée n'était pas né‐
cessairement marquée de la même façon.

Tout comme le jour du Souvenir, une telle journée permettrait,
par exemple, aux bibliothèques scolaires de rassembler des docu‐
ments dans un présentoir ou aux enfants de commencer à se prépa‐
rer à marquer cette journée. Nous savons, grâce aux nombreuses
autres façons dont nous marquons des journées au Canada — la
fête du Canada, par exemple — que les célébrations ne se limitent
pas à la journée même, qu'il y a une préparation préalable et que
l'on enseigne pourquoi nous considérons la journée comme impor‐
tante. La question n'est pas seulement qu'un congé est accordé ce
jour-là, mais que ce congé a une raison d'être.

Nous entreprenons tous ces préparatifs. À l'heure actuelle, nous
commençons à nous préparer à célébrer Noël, je suppose, et nous le
faisons bien à l'avance. Nous constatons que ces journées per‐
mettent de procéder à de nombreux types de préparatifs, non seule‐
ment pour les enfants d'âge scolaire, mais aussi, comme je le men‐
tionnais, pour les adultes. Pourquoi ne pas prévoir des façons de
lire sur la Commission de vérité et réconciliation, des idées pour les
cercles de lecture, la lecture de différents types de documents, des
expositions, des plans de cours et toutes ces façons auxquels nous
pouvons penser? Là encore, lorsque nous visitons nos espaces pu‐
blics et que nous voyons des expositions sur le jour du Souvenir ou
la fête du Canada être installées, nous observerions les mêmes pré‐
paratifs pour une journée nationale de la vérité et de la réconcilia‐
tion.

Je pense que ces journées ont une incidence parce qu'encore une
fois, il s'agit de montrer qu'il est important de ne pas oublier,
comme dans le cas du jour du Souvenir. Nous nous souvenons de
ces expériences. Même s'il reste de moins en moins d'anciens com‐
battants de la Seconde Guerre mondiale, nous n'oublions jamais. Je
pense que de la même manière, ces journées permettent de réunir
de la documentation à l'avance et de prévoir un apprentissage préa‐
lable.
● (1325)

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer à notre deuxième série de ques‐
tions.

Monsieur Shields, vous disposez de cinq minutes.
M. Martin Shields (Bow River, PCC): Très bien. Merci.

Je partage l’avis de M. Housefather en ce qui concerne le rôle
crucial des bibliothèques. J’ai été vice-président de l’Alberta Libra‐
ry Trustees' Association pendant de nombreuses années. Voici le
problème que connaissent les bibliothèques: elles n’ont pas
d’argent. Elles n’en ont pas. À moins que nous ne soyons disposés
à attribuer des fonds aux bibliothèques, ce que je préconise, elles
n’auront ni l’argent ni les ressources nécessaires pour le faire. Je
crois en ce que vous avez présenté, mais nous devons leur donner
l’argent nécessaire pour le faire.
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Monsieur Hynes, le fait que vous envisagiez une mise en œuvre
en 2022 en raison des coûts est intéressant.

Monsieur Big Snake, j’ai eu l’occasion de participer à des événe‐
ments avec vous, et j’ai écouté vos propos. Vous êtes très intelligent
et passionné. Dans le cadre de vos observations, vous avez parlé
des gens qui visiteraient votre nation. Vous avez un pensionnat qui
est toujours ouvert, et le lieu historique de classe mondiale Black‐
foot Crossing. Comment envisagez-vous d’amener les gens là-bas
afin qu’ils en apprennent davantage à ce sujet pendant cette journée
et en d’autres occasions?

M. Carlon Big Snake: J’ai fait mes études dans le domaine du
développement économique. Pour reprendre les observations que
j’ai formulées tout à l’heure, je pense que l’incidence en question
est liée au système d’éducation. Nous devons éduquer bon nombre
de gens, car nous ne faisons toujours pas passer le message.

Nos installations et, en particulier, le centre d’interprétation
peuvent contribuer à cette éducation. Ils attirent des gens du monde
entier, et ils sont là dans un but précis. Je ne sais pas si l’un d’entre
vous les a déjà visités. Quand vous entrez dans le bâtiment, vous
voyez beaucoup d’information historique sur les pensionnats. J’ai
vu beaucoup de gens non autochtones en sortir en pleurant. Ils sou‐
haitent alors en apprendre davantage. Nous leur avons fourni ces
renseignements pour qu’ils comprennent la vie là-bas. Je pense
qu’une journée nationale des Autochtones encouragera beaucoup
de gens à visiter les terres des Premières Nations et à comprendre
ce qui s’est passé. Cela créera une activité économique, non seule‐
ment pour les Premières Nations, mais aussi pour les Autochtones
qui vivent dans les réserves ou à l’extérieur de celles-ci. Je pense
qu’il est maintenant temps de mettre en œuvre cette journée, de sai‐
sir ces occasions et de les développer, en travaillant avec les Pre‐
mières Nations.

Oui, notre ancien pensionnat tient encore debout mais, comme je
l’ai indiqué dans mes commentaires, nous devons prendre quelque
chose de négatif et le rendre positif. Nous avons converti ce vieux
pensionnat en un collège communautaire, où les membres de notre
première nation font passer leurs études à un niveau supérieur. En
tant qu’ancien dirigeant, je suis fier de dire [Difficultés techniques]
que notre communauté compte des médecins, des avocats, des den‐
tistes, des infirmières, des enseignants, et j'en passe.

J’invite encore une fois le monde à visiter Siksika. Je crois que
d’autres Premières Nations aimeraient faire de même ce jour-là.

Merci, monsieur Shields. C’est bon de vous voir.
M. Martin Shields: C’est sûr. C’est bon de vous voir aussi. J’es‐

père que de plus en plus de gens visiteront le lieu historique Black‐
foot Crossing. C’est une exposition et un endroit phénoménal que
les gens doivent voir.

Je suppose que c’est ce que nous disons: que d’après votre point
de vue, les gens doivent venir visiter votre nation. Ils doivent suivre
ces traces.

M. Carlon Big Snake: Exactement. Ils auront une bonne occa‐
sion de voir ce qui s’est passé, de voir le passé. Je pense que c’est
vraiment important. Ils ont besoin de visualiser cette histoire. C’est
là que vous pouvez visualiser ce qui s’est réellement passé.

C’est une histoire touchante. Je ne peux pas... Je n’arrête pas de
dire aux gens: « Venez à Siksika. Voyez par vous-mêmes ».

M. Martin Shields: Ils peuvent éventuellement profiter de l'oc‐
casion pour vous rendre visite et voir la contribution importante que

vous apportez grâce à vos bisons blancs. Vous avez également
acheté une histoire phénoménale.

M. Carlon Big Snake: Oui. Ma femme et moi pensons que nous
sommes vraiment bénis d'avoir pu acheter ces bisons. Je n'ai jamais
fait le décompte, mais je dirais que, depuis septembre, c'est-à-dire
le moment où nous avons acheté les bisons, environ deux cents per‐
sonnes ont probablement visité notre élevage.

Il y a un visiteur au sujet duquel tout le monde fait des commen‐
taires sur Facebook, Snap, ou peu importe la façon dont vous nom‐
mez cette application. Il s'agit de l'ancien premier ministre, Stephen
Harper, qui a visité notre élevage. Il a mentionné qu'il voulait pas‐
ser de 20 à 30 minutes à visiter les lieux en raison de son emploi du
temps, mais je dois dire qu'il est resté ici pendant deux heures. Il
était curieux de connaître l'importance du bison blanc. Nous lui
avons raconté l'histoire du bison blanc, et je m'en suis vraiment ré‐
joui.

C'est un début, comme c'est le cas pour des hommes comme
vous, monsieur Shields. L'éducation va commencer de cette façon.

● (1330)

Le président: Merci beaucoup.

Mesdames et messieurs, l'horloge indique que notre heure est
écoulée. Cependant, comme nous avons commencé tard, je vais au‐
toriser un député à poser une autre question.

[Français]

Madame Bessette, vous avez la parole pour cinq minutes.

Mme Lyne Bessette (Brome—Missisquoi, Lib.): Merci beau‐
coup, monsieur le président, de votre générosité.

Je remercie tous les témoins d'être avec nous aujourd'hui et de
prendre le temps de venir nous parler de ce sujet quand même très
difficile.

Ma première question s'adresse à M. Big Snake.

Je vous remercie de votre témoignage personnel.

Pouvez-vous nous parler un peu plus des raisons pour lesquelles
vous trouvez ce projet de loi nécessaire?

[Traduction]

M. Carlon Big Snake: Comme je l'ai déjà dit, est-ce qu'un autre
jour férié représente les Premières Nations? Il y a le jour de la Fa‐
mille, le jour de Noël. Le jour de Noël ne témoigne pas de notre
culture. Cette fête est liée, entre autres, à Jésus. Notre histoire ne
comprend pas Jésus. Nous ne parlons pas de Dieu. Nous parlons du
Créateur, et nous y croyons.

Je pense que nous devons trouver un équilibre et, à mon avis,
c'est vraiment important. Je continue à mettre l'accent sur la partie
éducative. Ce jour férié est un début. Si cette journée ne commence
à être marquée qu'en 2022, ça ne pose pas de problèmes, mais je
sens que cela fera passer un message. Nous devons commencer à
mettre en œuvre ces 94 appels à l'action, mais je crois que cette
journée est un début positif.

Mme Lyne Bessette: Merci beaucoup.
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J'ai évidemment été touchée par ce témoignage. Je parlais avec
des collègues qui ont été frappés par les témoignages d'enfants au‐
tochtones et non autochtones qui pensaient que la Journée du chan‐
dail orange n'était qu'un jour où l'on portait un chandail orange. Ils
ont besoin de savoir pourquoi cette journée existe. Nous devons al‐
ler au cœur du problème. Il doit y avoir une journée sur notre calen‐
drier qui nous rappelle que nous devons faire une pause et réfléchir
à tout cela.

Je ne crois pas à l'argument économique. Les gens vont être
payés de toute façon. J'estime qu'il faut permettre à tous de faire
une pause. Il s'agit d'une dépense de 11 millions de dollars. Est-ce
que ça vaut la peine de dépenser 11 millions de dollars pour com‐
mémorer cette partie de notre histoire? Oui, absolument.

M. Carlon Big Snake: Oui, je suis d'accord. Je préfère prendre
[Difficultés techniques]. Je ne sais pas s'il s'agit d'une dépense. Ap‐
pelez cela un investissement. Cet investissement va créer de nom‐
breuses perspectives, et je le crois vraiment. Que ce soit....

Je ne sais pas quoi dire en ce moment, mais si nous reconnais‐
sons ces événements, je pense que toutes les personnes qui ont été
blessées par l'histoire de ce qui nous est arrivé doivent être mises au
premier plan. Nous devons arrêter de cacher ou de nier cette his‐
toire.

La journée parle de « la vérité et de la réconciliation ». La
dame — la titulaire de doctorat — l'a mentionné et a déclaré que
nous devions parler de la vérité. Ensuite, nous pourrons nous récon‐
cilier. Cela revêt une grande importance à mes yeux.

Qu'il s'agisse de la Journée orange ou de la Journée du chandail
orange, les Premières Nations ont vécu de nombreux malheurs. Je
pense que tout le monde doit le savoir. J'estime que nous devons
profiter de cette journée pour faire passer ce message de manière
positive. Je dois utiliser ce qui s'est produit dans le passé et la néga‐
tivité qui s'y rattache afin de renverser la situation et de la rendre
positive pour tout le monde. J'en ai vraiment la conviction.
● (1335)

Mme Lyne Bessette: Merci beaucoup.

Ma deuxième question s’adresse à Mme Allison-Cassin.
[Français]

Elle sera en français, je suis désolée.

Vous avez mentionné que la première étape du processus de véri‐
té et de réconciliation est la partie « vérité », que nous devons avoir
des conversations difficiles pour ne jamais oublier les séquelles du
passé et ne jamais répéter l'histoire.

Selon votre expérience, quelle est la meilleure manière d'avoir
ces conversations difficiles avec les jeunes?
[Traduction]

Mme Stacy Allison-Cassin: Merci pour votre question.

En ce qui a trait à la manière d’avoir ce type de conservations, je
vous dirais que c’est une de ces situations où « cela dépend ». J’es‐
time qu’il est important d’avoir ces conversations avec les jeunes
enfants autant qu’avec les personnes plus âgées. Évidemment, l’his‐
toire que j’ai racontée portait sur ma fille, qui est en 3e année. Nous
parlons de ce sujet dans ma famille depuis un moment déjà. C’est
pour cette raison que je trouve l’éducation importante, mais aussi
que j’estime important de sensibiliser les éducateurs et d’aider les
personnes qui participent à l’éducation, qu’il s’agisse d’ensei‐

gnants, de bibliothécaires ou d’autres personnes dans divers do‐
maines, voire de parents, à comprendre que même s’il s’agit de su‐
jets difficiles, et il est difficile de parler de…

Je vous dirais que, quand les enfants apprennent à l’école,
comme c’est le cas pour les miens, que le Canada est le meilleur
pays du monde et qu’on y trouve toutes ces belles choses, vous
vous dites que, eh bien, oui, mais il y a ces aspects du Canada qui
doivent être améliorés… Donc, c’est de permettre aux gens d’ap‐
prendre comment avoir des conversations difficiles et de ne pas évi‐
ter de les avoir parce qu’ils sont mal à l’aise ou parce qu’ils ne se
sentent pas aptes à les avoir. Je crois qu’il est particulièrement im‐
portant, quand on réfléchit aux façons de… Comme l’a dit M. Big
Snake, venir dans le territoire, sur ces terres, et voir ces endroits est
également crucial pour bien comprendre ce qui s’est passé.

Je le répète, cela dépend, mais je crois que le plus important est
de ne pas éviter ces conversations. Selon moi, c’est le principal.
Avoir une journée nationale démontre à quel point il est important
de ne pas éviter ces conversations.

Le président: Je suis désolé. Je dois vous arrêter là. Nous avons
dépassé le temps prévu.

[Français]

Merci, madame Bessette.

[Traduction]

Je tiens à remercier tout spécialement nos trois témoins.

Monsieur Big Snake, permettez-moi de vous remercier. Je crois
parler au nom de beaucoup d’entre nous en disant que vous avez
éveillé notre intérêt pour le bison blanc. C’est vraiment impression‐
nant. Toute une histoire.

M. Carlon Big Snake: Vous êtes plus que bienvenus.
Le président: Tout le plaisir était le nôtre. Merci.

Madame Allison-Cassin, merci beaucoup de votre temps.

Bien sûr, nous remercions également M. Hynes.

Chers membres, nous allons maintenant suspendre nos travaux le
temps de permettre au prochain groupe de témoins de s’installer.
Merci.
● (1335)

_____________________(Pause)_____________________

● (1345)

Le président: Bon retour à tous.

Nous entamons la deuxième heure de témoignages dans le cadre
des discussions sur le projet de loi C-5, Loi modifiant la Loi sur les
lettres de change, la Loi d’interprétation et le Code canadien du tra‐
vail (Journée nationale de la vérité et de la réconciliation).

Au cours de cette deuxième heure, nous entendrons deux té‐
moins, et je tiens à les remercier sincèrement d’être parmi nous. Ils
se joignent à nous par vidéoconférence. Je vais vous donner l’occa‐
sion dans quelques instants de corriger toute mauvaise prononcia‐
tion, mais permettez-moi d’abord de souhaiter la bienvenue au chef
national déné, Norman Yakeleya, ainsi qu’au chef de la communau‐
té innue d’Ekuanitshit, Jean-Charles Piétacho.

Au nom de tous, merci beaucoup.
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Bien sûr, vous représentez tous les deux des éléments de l’As‐
semblée des Premières Nations. La façon dont nous procédons ha‐
bituellement avec les témoins est de vous accorder cinq minutes
pour faire votre déclaration préliminaire. Nous vous accordons une
certaine latitude pour finir vos propos. Ensuite, nous passons aux
questions.

Commençons par le chef Yakeleya. Vous avez cinq minutes. Je
vous en prie.

Le chef national Norman Yakeleya (Nation Dene, Assemblée
des Premières Nations): Marsi.

[Le témoin s’exprime en déné ainsi qu’il suit:]

Mahsı, sot’ı̨né dene gonazų.

[Les propos en déné sont traduits ainsi:]

Merci à tous mes proches dans le monde entier.

[Traduction]

Merci, monsieur le président.

Je me suis exprimé dans ma langue pour remercier les membres
de ma parenté qui participent à cet appel et leur dire que nous avons
du beau temps aujourd’hui. C’est magnifique dehors.

Chers membres du Comité, amis et parents, merci de m’avoir in‐
vité aujourd’hui à vous faire part du point de vue de l’Assemblée
des Premières Nations sur le projet de loi C-5, qui se traduira par un
nouveau jour férié national, soit la Journée nationale de la vérité et
de la réconciliation.

Bien que je favorise l’établissement de liens fondés sur la com‐
préhension et le respect au quotidien, je suis ici pour soutenir le
projet de loi menant à la création d’un jour férié national. Le fait de
créer un jour férié national pour les Autochtones contribuera à pro‐
mouvoir la réconciliation tout en commémorant tous ceux qui l’ont
inspiré. Nous ne devons pas oublier les dommages causés à nos
communautés dans le passé et les séquelles durables des pension‐
nats ainsi que leur incidence sur les communautés autochtones.

Il y a encore des obstacles à l’établissement de liens entre les
Premières Nations et les Canadiens. La création d’un jour férié na‐
tional pourrait s’avérer une occasion d’apprendre, de sensibiliser la
population et de se réunir afin de mieux comprendre la Commission
de vérité et réconciliation, ses buts et aspirations, et la façon dont
l’ensemble du pays peut progresser sur la voie de la réconciliation.

Comme on peut le lire dans le rapport final de la Commission, la
Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autoch‐
tones fournit un cadre de réconciliation. L’article 15 de la Déclara‐
tion se lit comme suit:

1. Les peuples autochtones ont droit à ce que l’enseignement et les moyens d’in‐
formation reflètent fidèlement la dignité et la diversité de leurs cultures, de leurs
traditions, de leur histoire et de leurs aspirations.
2. Les États prennent des mesures efficaces, en consultation et en coopération
avec les peuples autochtones concernés, pour combattre les préjugés et éliminer
la discrimination et pour promouvoir la tolérance, la compréhension et de
bonnes relations entre les peuples autochtones et toutes les autres composantes
de la société.

Un jour férié national pourrait servir à lutter contre les préjugés,
à éliminer le racisme et à promouvoir la tolérance. Ce jour férié
pourrait être un moment de réconciliation annuel. Les Premières
Nations se réjouissent des nombreux engagements pris récemment
par les Canadiens afin de promouvoir la réconciliation, y compris le

projet de loi C-262, Loi visant à assurer l’harmonie des lois fédé‐
rales avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones, et nous avons hâte de voir de nouvelles initia‐
tives favorisant la réconciliation. Plusieurs provinces et territoires
ont déjà reconnu l’importance de consacrer une journée pour hono‐
rer les peuples autochtones.

En 2017, le gouvernement du Yukon a adopté une loi faisant du
21 juin un jour férié. Dans les Territoires du Nord-Ouest, on célèbre
ce jour férié depuis 18 ans. Ce n’est pas nouveau. L’Assemblée des
Premières Nations demande que l’on adopte une loi comme celle-là
depuis 1982. La Commission royale sur les peuples autochtones a
recommandé que l’on désigne une journée spéciale, et l’Assemblée
générale des chefs a présenté plusieurs résolutions portant expressé‐
ment sur cette question.

À titre de partie prenante de la Convention de règlement relative
aux pensionnats indiens, qui a mené à la création de la Commission
de vérité et réconciliation, l’Assemblée des Premières Nations a le
mandat unique de promouvoir la pleine mise en œuvre des 94 ap‐
pels à l’action de cette commission. Parmi elles, il y a l’appel à
l’action no 80, qui demande justement l’application des mesures
proposées dans ce projet de loi.

● (1350)

Je sais que le Canada vient de promettre la création d’un jour fé‐
rié fédéral pour souligner les séquelles qu’ont causées les pension‐
nats. Nous sommes heureux qu’il annonce une date pour honorer
l’histoire de cette période, comme le demandent les appels à l’ac‐
tion de la Commission.

Le bureau de direction de l’Assemblée des Premières Nations a
récemment adopté une motion demandant que la Journée du chan‐
dail orange, célébrée le 30 septembre, devienne un jour férié de ré‐
conciliation. Cette date correspond à la période de l’année où les
enfants étaient séparés de leur famille pour être placés dans un pen‐
sionnat. Cette journée tire son nom du chandail orange brillant que
Phyllis Webstad, alors âgée de six ans, a reçu de sa grand-mère en
1973 et qu’on lui a retiré à son arrivée au pensionnat de la mission
St. Joseph, à Williams Lake, en Colombie-Britannique. Elle ne l’a
jamais récupéré.

J’ai marqué une pause parce que j’étais songeur. Beaucoup
d’entre nous ont aussi vécu cela dans les pensionnats des Territoires
du Nord-Ouest.

Permettez-moi de conclure.

L’Assemblée des Premières Nations propose que ce projet de loi
soit modifié afin que le 30 septembre devienne un jour férié de ré‐
conciliation et que le 21 juin demeure un jour national de célébra‐
tion. Si le Canada choisit de répondre à l’appel à l’action no 80 par
l’intermédiaire de ce projet de loi, le 21 juin doit lui permettre de
concrétiser la tâche importante de veiller à ce qu’il y ait une occa‐
sion pour tous de souligner et de respecter les séquelles des survi‐
vants tout en célébrant notre culture et notre histoire.

La nature conflictuelle de ces deux objectifs s’avère préoccu‐
pante. La réconciliation n’est jamais simple. Tous les partenaires,
tant du domaine public que privé, devront déployer d’importants ef‐
forts pour veiller à promouvoir et à favoriser la réconciliation. Une
réconciliation durable ne se fera pas en un jour.
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J’exhorte tous les gouvernements à toujours garder à l’avant-plan
les intérêts et les points de vue des survivants. Les Premières Na‐
tions soutiennent l’action et le changement. Il est temps de rétablir
nos relations initiales fondées sur le respect mutuel, la reconnais‐
sance mutuelle, la coexistence pacifique et le partage. Le temps de
la réconciliation est venu.

Je souhaite remercier le Comité et la députée Jolibois d’avoir
soulevé cette question importante.

En conclusion, la Nation dénée, de pair avec l’Assemblée des
Premières Nations, souhaite s’assurer que nous cheminons en‐
semble dans ces traces afin que nos enfants puissent vraiment avoir
une place dans la société en tant que membres des Premières Na‐
tions.

Nous vous remercions. Nous remercions nos aînés. Dieu vous
bénisse. Dieu bénisse nos peuples des terres du Labrador. Nous
prions pour vous tous.

Nous serons heureux de répondre à vos questions.

Marsi cho.
● (1355)

Le président: Merci beaucoup, chef Yakeleya.

Chef Piétacho, la parole est à vous.
[Français]

Vous avez la parole pour cinq minutes.
Chef Jean-Charles Piétacho (Chef Innu de Ekuanitshit, As‐

semblée des Premières Nations Québec-Labrador): Normale‐
ment, je parle pendant une journée, mais je vais me sacrifier et ne
prendre que cinq minutes. Il reste que c'est un moment très impor‐
tant dans nos vies.

Mon nom est Jean-Charles Piétacho. Je n'aurais pas écrit mon
nom de famille comme les oblats de l'époque l'ont fait. En innu,
mon nom signifie « celui qui vient avec le vent ». Je suis le chef de
la communauté innue d'Ekuanitshit depuis 30 ans. J'ai été élu pen‐
dant de nombreuses années.

Avant d'oublier, j'aimerais souligner un événement important
concernant une légende pour nous. Je parle du départ du grand chef
Max Gros-Louis, qui a été mis en terre hier. Il y a eu des veillées
pendant trois jours, 24 heures sur 24. C'étaient des moments forts.
J'ai assisté au début du rituel et je suis allé saluer la famille, en tant
que chef et en tant que personne.

D'entrée de jeu, je vais vous dire que je suis un ex-pensionnaire.
Je vais parler de vague, puisqu'on en parle souvent ces temps-ci. Je
suis de la deuxième vague de jeunes qui ont été enlevés et mis dans
des camions qui se dirigeaient vers l'aéroport d'une ancienne base
américaine. On nous a mis dans des avions. Nous étions très jeunes
et nous nous amusions, jusqu'au soir où nous nous sommes aperçus
que nous n'étions plus chez nous.

J'essaie d'imaginer et de décrire le plus rapidement possible ce
que c'était, tout en pensant à vous aussi. Nous n'étions plus chez
nous. Je ne sais combien de jeunes de la communauté innue d'E‐
kuanitshit sont partis durant la journée. Mon grand-père et ma
grand-mère m'ont élevé. J'imaginais mon grand-père et ma grand-
mère défaits, parce qu'ils n'entendaient plus mes paroles. Ils n'en‐
tendaient plus mes pleurs. Je savais que la transmission ne se ferait
plus, puisque je n'étais plus là.

J'ai été au pensionnat pendant de longs séjours. Plusieurs d'entre
nous sont partis vivre dans ce pensionnat à l'ouest de notre commu‐
nauté de Maliotenam. Nous y sommes restés pendant un an, trois
ans, sept ans ou dix ans. D'autres n'en sont jamais revenus. Ce sont
des moments pareils que nous essayons maintenant de faire com‐
prendre.

J'essaie de ne plus tenir de discours de victimisation, mais je
veux que l'ensemble des Canadiens se rappellent et qu'ils n'oublient
jamais cette période tragique pour nos familles et nous. Cela s'est
passé durant les années 1950 et 1960. Beaucoup de jeunes y étaient.
En arrivant au pensionnat, on nous a enlevé tous nos vêtements et
on a coupé nos cheveux. Nous ne comprenions rien de ce qu'on
nous disait.

Je vais vous dire quelque chose que j'ai déjà dite, et ce n'est pas
une question financière. Ma conjointe et moi n'avons pas eu droit
aux montants que tous les ex-pensionnaires ont reçus. Ma femme
vient de Sept-Îles. Son dossier a été considéré comme non rece‐
vable, parce que son pensionnat était décrit comme une école de
jour. Nous suivons très minutieusement ce qui se passe en Colom‐
bie-Britannique concernant les écoles de jour. Ils sont devant le tri‐
bunal actuellement, et nous sommes avec eux en pensée.

● (1400)

Pour des raisons administratives, on m'a refusé le montant qui
devait m'être versé. Cependant, ce qui me fait le plus mal, c'est
d'avoir été agressé sexuellement. Cela fait mal. Parfois, j'ai de la
difficulté, car cela me revient. C'est sûr que c'est bien, ce qu'on fait,
en décidant de tenir un jour de commémoration et de reconnais‐
sance. Cependant, pour certains, dont moi, cela rappelle de doulou‐
reux souvenirs.

Aujourd'hui, je suis chef et j'ai dû assister à un autre enlèvement
d'enfants. J'ai vu de jeunes enfants partir en réponse à une ordon‐
nance émise par une instance de justice extérieure. Dans le cas pré‐
sent, c'est le directeur de la protection de la jeunesse qui a encore
une fois décidé que ces enfants-là iraient ailleurs que dans nos fa‐
milles. Moi, je ne peux pas et je ne dois pas ne pas réagir.

Nous sommes en train de nous prendre en main, même si le Qué‐
bec conteste le projet de loi C-92. Malgré le manque de finance‐
ment, cette loi nous aurait permis d'instaurer nos solutions. Nous y
parvenons tout de même, avec rien. Nous avons réussi à placer nos
propres enfants dans des familles de nos communautés. Cela me
préoccupe au plus haut point.

[Traduction]

Le président: Désolé. Si vous pouviez conclure, ce serait parfait.
Nous devrons passer aux questions très bientôt.

Merci.

[Français]

Chef Jean-Charles Piétacho: Je vais vous dire sincèrement et
de façon transparente que j'espère que la Journée nationale de la vé‐
rité et de la réconciliation ne servira pas qu'aux fonctionnaires,
puisque ce sera peut-être une journée fériée que nous, dans nos
communautés déjà sous-financées, devrons assumer financière‐
ment. Cela dit, il est bien qu'il y ait une journée comme celle du
30 septembre.
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En dernier lieu, la situation est difficile au moment où nous nous
parlons. Le 28 septembre dernier, une jeune femme atikamekw est
décédée d'une mort tragique. Elle a réussi à en faire une vidéo avant
de mourir. On nie le racisme systémique qui prévaut actuellement
dans la région de Québec. J'espère que, vous aussi, vous compren‐
drez les préoccupations que nous avons.

Je voulais vous parler avec mon cœur. J'aurais pu vous lire un
texte, mais j'aime mieux parler avec mon cœur, parce que je n'aime‐
rais pas que mes enfants, que mes petits-enfants et que mes arrière-
petits-enfants vivent ce que j'ai vécu. Je ne pourrai jamais accepter
cela.

Merci beaucoup.
● (1405)

Le président: Je vous remercie, monsieur Piétacho.
[Traduction]

Passons maintenant aux questions. Il y aura une première série
d’interventions de six minutes chacune.

Monsieur Aitchison, nous commençons par vous. Je vous en
prie.

M. Scott Aitchison (Parry Sound—Muskoka, PCC): Merci,
monsieur le président.

Ma première question s’adresse aux deux messieurs, si possible.

Ce qui me préoccupe plus que tout, c’est que nous allons établir
un jour de congé pour les industries et les employés sous réglemen‐
tation fédérale, mais notre compréhension n’évoluera pas. Je me
fonde sur ma propre expérience pour déclarer cela. Avant que le
premier ministre Harper ne présente ses excuses au nom du gouver‐
nement pour le système de pensionnats indiens dans notre pays, je
ne connaissais pas ce système. Je ne suis pas une personne particu‐
lièrement apathique. J’ai été actif au sein de mon conseil municipal
pendant 26 ans. Mais je ne savais rien des pensionnats.

Je dois vous dire, chef Piétacho, que quand j’entends les his‐
toires, elles sont si émouvantes, si évocatrices, si fascinantes, que je
suis poussé à faire plus, à sensibiliser davantage la population afin
de l’aider à comprendre ce que nous avons vraiment fait aux Pre‐
mières Nations de ce pays.

Dites-moi, j’aimerais savoir si, plutôt que de simplement avoir
un jour férié qui donne à un groupe d’employés fédéraux et d’in‐
dustries sous réglementation fédérale un jour de congé, vous trou‐
veriez intéressante l’idée d’inclure les notions de sensibilisation, de
compréhension et de croissance personnelle dans la Journée natio‐
nale de la vérité et de la réconciliation afin que l’on comprenne ce
que nous avons fait aux Premières Nations de ce pays et à leur
culture.
[Français]

Chef Jean-Charles Piétacho: Cela devrait assurément être plus
qu'une journée fériée. Si l'on continue ainsi, à force d'ajouter des
jours ici et là, on va remplir le calendrier de jours comme celui du
Souvenir ou du 24 juin. Au Québec, on aura le jour du 28 sep‐
tembre, commémorant la mort tragique de Joyce Echaquan. Sans
aucun doute, cela prend plus d'éducation, d'information et de sensi‐
bilisation pour que les gens n'oublient pas.

Comme je vous l'ai dit, ce n'est pas un discours de victimisation.
Je suis ici pour vous rappeler les événements que nous avons vécus,
en espérant que cette journée puisse apporter une lueur d'espoir que

nous souhaitons transmettre pour éviter la répétition de ce que nous
avons toujours vécu et la honte d'avoir été ce que nous avons été
dans les pensionnats. Certains sont décédés et n'ont jamais pu ra‐
conter leur histoire.

Le gouvernement et les juges disent qu'il faut effacer tous les té‐
moignages de tous les ex-pensionnaires à un moment précis, soit
dans cinq ou sept ans. Cela me préoccupe, puisqu'on va effacer une
grosse partie, sinon toute une histoire que le monde devrait
connaître.

Je trouve cette journée commémorative très importante. Vous sa‐
vez, on le fait pour le chandail orange. Le 28 septembre, on aura
une journée pour Joyce et, le 30 septembre, une journée pour les
ex-pensionnaires.

Je ne sais pas si le fait d'avoir trop de dates finira par rendre la
chose banale. J'ai la crainte que cette journée soit utilisée pour des
considérations pécuniaires. J'ai peur que des fonctionnaires se
disent qu'ils iront faire leurs affaires au chalet pendant la journée,
au lieu de s'éduquer. C'est ma préoccupation. Toutefois, c'est une
belle initiative que l'APNQL appuie, sous réserve de certaines pré‐
occupations, que je vous ai mentionnées aujourd'hui.

● (1410)

[Traduction]
M. Scott Aitchison: Je me demande si M. Yakeleya pourrait aus‐

si se prononcer.
Le chef national Norman Yakeleya: Merci beaucoup aux

membres du comité parlementaire.

Monsieur le président, le député pose une question très impor‐
tante, et je crois que son argument est très important, soit que
d’avoir un congé national juste pour…

Je crois que l’Assemblée des Premières Nations voudrait qu’il
s’agisse d’une façon très significative pour tout le Canada, y com‐
pris les Autochtones, de vraiment comprendre l’incidence des pen‐
sionnats et des autres politiques qui ont influé sur nos vies et nos
communautés. Cette histoire, celle des Autochtones assujettis à ce
type de politiques, doit être racontée avec soin, douceur et dans un
esprit de guérison. On nous a interdit de parler de beaucoup de
choses, des choses qui ne devaient même pas figurer dans les cours
d’histoire de nos écoles et établissements. Les familles devraient
savoir qu’un peuple a été assujetti à ces politiques dans le cadre de
la Loi sur les Indiens, du système des pensionnats indiens et de
beaucoup d’autres politiques et lois, et de savoir que les Autoch‐
tones ont seulement obtenu leur reconnaissance en 1960, quand on
leur a donné le droit de vote dans le système électoral canadien.

Il serait profitable que l’Assemblée des Premières Nations forme
un groupe de travail avec d’autres personnes pour veiller à ce que
ce soit fait de façon significative. Nous devons avoir cette discus‐
sion avec nos frères et nos sœurs canadiens et nous approprier cette
histoire. Tout comme nous célébrons le 11 novembre, quand nous
mettons toutes nos différences de côté pour rendre hommage aux
personnes qui ont combattu pour nous, qui nous ont donné cette li‐
berté au prix de leur vie, nous faisons cela avec les pensionnats.
Nos parents ont cédé leurs enfants aux écoles et aux églises, ils ont
fait des sacrifices, et les conséquences ont été dévastatrices, mais
nous sommes un peuple magnanime et nous voulons que le peuple
canadien comprenne que c’est vraiment ce qui est arrivé aux Au‐
tochtones.
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Le président: Merci, chef Yakeleya. Je dois vous arrêter là.
Nous allons passer à la prochaine intervenante.

Madame Dabrusin, vous avez six minutes.
[Français]

Mme Julie Dabrusin (Toronto—Danforth, Lib.): Chef Piéta‐
cho, je vois deux choses qui ressortent des réponses à nos ques‐
tions: cela va-t-il être un jour férié ou non, et que va-t-on faire de
cette journée?

Pour ce qui est de la première partie, je pense à l'appel à l'ac‐
tion no 80, qui demande que ce soit un jour férié. Qu'en pensez-
vous?

Le fait que ce soit un jour férié ou simplement un autre jour a-t-il
une importance? Vous avez mentionné qu'il pourrait y avoir plu‐
sieurs journées désignées dans notre calendrier.

Chef Jean-Charles Piétacho: Oui. J'ai lu tellement de rapports
depuis la Commission royale sur les peuples autochtones, et il y a
eu tellement de recommandations et d'appels à l'action, que ce soit
de la part de la Commission de vérité et réconciliation ou de la
commission Viens, au Québec. Je vais vous expliquer ce qui est
malheureux. Beaucoup de gens sont allés témoigner. Certains de
mes aînés, qui sont maintenant disparus, l'ont fait en espérant des
gestes de la part des gouvernements.

Aujourd'hui, cela fait plus de 30 ans que je fais ce que je fais ici,
c'est-à-dire parler sur différentes tribunes, que ce soit dans ma com‐
munauté ou à l'échelle régionale, nationale ou internationale. Nous
sommes allés souvent aux Nations unies. Nous avons travaillé sur
la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autoch‐
tones, dont on discute encore.

Ma crainte est que cela soit juste une autre journée, comme le
21 juin. Nous faisons tous les efforts possibles. C'est sûr qu'avec la
COVID-19, en ce moment, il ne peut pas y avoir beaucoup de mou‐
vement, mais le passé nous enseigne des choses. D'ailleurs, nous
sommes tellement résilients, peut-être trop résilients. Il faut vrai‐
ment utiliser le mot « action », si cela a une signification. J'aime
parler, mais j'aimerais aussi qu'on agisse. Ce n'est pas suffisant
d'adopter un projet loi, de se féliciter et de ne rien faire par la suite.
● (1415)

Mme Julie Dabrusin: Merci beaucoup.
[Traduction]

J’aimerais entendre le chef Yakeleya sur la même question. On
compresse parfois les deux problèmes en un, à savoir si ce devrait
être un jour férié ou simplement une autre journée nationale à notre
calendrier. Je remarque que l’appel à l’action de la Commission fait
référence à un jour férié. Est-ce que cela fait une différence pour
vous?

Le chef national Norman Yakeleya: Merci beaucoup pour votre
question.

Si on désigne un jour, je ne suis pas vraiment certain que cela
change les choses. Vous êtes mieux placée que moi pour le savoir.

Je crois que, s’il y a un jour désigné, ce devrait être un jour férié
qui nous permet, à moi et à l’Assemblée des Premières Nations,
d’en faire un jour national de reconnaissance des survivants des
pensionnats et de leur famille. Nous avons fait bien du chemin, et
quelque chose doit être fait pour que tous les Canadiens soulignent

cette période de la vie des familles et des enfants, pour reconnaître
que ce moment leur appartient.

Merci.
Mme Julie Dabrusin: Je n’ai plus beaucoup de temps, mais la

deuxième partie de l’appel à l’action demande en fait que cette
journée en soit une de commémoration.

Vous avez dit que cette journée pourrait servir à lutter contre le
racisme. Avez-vous quelques idées de ce que vous voudriez que
nous fassions dans le cadre de cette journée?

Le chef national Norman Yakeleya: J’aimerais voir une jour‐
née de commémoration — pour tous, en particulier pour ceux qui
ne comprennent pas vraiment les conséquences des pensionnats —
où les anciens élèves, comme moi, pourraient avoir une audience
avec vous et vous parler des conséquences réelles de ce qui s’est
produit lorsque j’ai été enlevé et mis dans un pensionnat, et de la
façon dont, lorsque j’écoute ma mère parler du 30 septembre... En
entendant l’avion arriver, elle a pleuré, parce que ses enfants al‐
laient être emmenés pour une longue période et cela l’a vraiment
bouleversée.

Nous n’avons pas vraiment fait honneur à nos parents et à ce
qu’ils ressentaient. Ils nous ont sacrifiés, et nous l’avons fait aussi.
Nous devrions faire comprendre aux gens que c’est ce qui nous est
vraiment arrivé, parce que nous ne pouvions pas vraiment en parler
et leur dire à quel point cela nous a fait de la peine et nous a bles‐
sés.

Nous voulons seulement que vous sachiez que nous avons une
histoire à raconter. Parfois, les personnes dans votre position ont
besoin d’entendre nos histoires et de nous donner l'occasion et le
temps de les exprimer. Comme le disait l'autre homme qui s'est pré‐
senté devant vous, nous avons besoin d’une période d’éducation. Je
pense que l’Assemblée devrait travailler avec vous.

Merci.
Le président: Merci, madame Dabrusin.

Nous allons maintenant passer au Bloc.

Je crois comprendre que vous allez partager votre temps.
[Français]

Nous entendrons M. Champoux pour trois minutes. Après, ce sera
au tour de Mme Desbiens pour trois minutes.

Monsieur Champoux, vous avez la parole.
M. Martin Champoux: Merci, monsieur le président. Effective‐

ment, c'est ce que j'allais dire, donc vous avez fait le travail pour
moi et je vous en remercie beaucoup.

Chef Piétacho, je vous remercie beaucoup d'être parmi nous.
C'est toujours extrêmement touchant d'entendre les récits des survi‐
vants des pensionnats autochtones. Je vous remercie de nous faire
part de ces histoires troublantes. Je pense que c'est important que
vous parveniez à communiquer ce vécu, car c'est de cette façon que
nous pourrons comprendre l'horreur que cela a représentée pour des
générations d'enfants autochtones.

On parle beaucoup de réconciliation. J'ai l'impression que des pe‐
tits pas se font, mais ce sont toujours des petits pas. Vous avez parlé
tout à l'heure de la Déclaration des Nations unies sur les droits des
peuples autochtones.
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D'après vous, est-ce que ce serait la clé? Est-ce que ce serait
quelque chose qui règlerait beaucoup de choses ou qui permettrait
de faire un pas de géant du côté de la réconciliation avec les
peuples autochtones?
● (1420)

Chef Jean-Charles Piétacho: Cela peut être un outil important
dans la démarche. Comme je l'ai dit tantôt, j'ai accompagné des aî‐
nés de ma communauté aux Nations unies, à New York et à Ge‐
nève, afin de travailler avec toutes les Premières Nations du monde.
D'ailleurs, Max Gros-Louis faisait partie de ces voyages.

Ce serait un outil très important, puisque tout ce qui devrait être
appliqué et, surtout, reconnu est clairement inscrit dans la Déclara‐
tion. Actuellement, c'est un outil qui peut surtout faire avancer la
lutte contre le racisme systémique. Je n'insisterai jamais assez sur
cela. Écoutez, le système des pensionnats, ce n'est pas juste deux ou
trois curés. C'est un système qui a été établi. Pensons également
aux réserves indiennes. Nous le vivons. Encore une fois, ce serait
un outil très important, et je trouve cela malheureux que sa mise en
application ait dévié du chemin souhaité, pour des raisons qui vous
appartiennent.

M. Martin Champoux: Pourquoi pensez-vous que cela retarde
autant?

D'après vous, qu'est-ce qui fait que le gouvernement ne décide
pas de mettre la Déclaration en application immédiatement?

Quelle est votre impression?
Chef Jean-Charles Piétacho: Comme je l'ai dit, c'est votre sys‐

tème. Vous avez des élections tous les quatre ans, vous avez des
projets de loi qui meurent au Feuilleton, comme c'est le cas pour la
plupart d'entre eux. Nous travaillons très fort dans nos communau‐
tés. Nous travaillons à la base. Nous sensibilisons nos gens. Par
exemple, le projet de loi C-92 est important pour la protection de
nos enfants, et il est contesté au Québec. C'est malheureux. Il y a
des documents et des outils auxquels nous devrions nous référer,
mais ils n'ont pas la portée qu'ils devraient avoir. C'est vraiment un
travail de longue haleine, qui mériterait la considération du Parle‐
ment.

M. Martin Champoux: Je vous remercie beaucoup de votre pré‐
sence aujourd'hui, chef.

Je vais passer la parole à ma collègue.
Mme Caroline Desbiens (Beauport—Côte-de-Beaupré—Île

d'Orléans—Charlevoix, BQ): Merci à vous deux. Vos témoi‐
gnages sont vraiment bouleversants. Je peine même à retrouver la
voix pour vous poser des questions.

Nous n'avons pas beaucoup de temps, mais je voudrais égale‐
ment vous remercier d'avoir souligné le décès du grand chef Max
Gros-Louis, que j'ai eu la chance de connaître. Je suis autrice-com‐
positrice-interprète et nous nous sommes retrouvés ensemble sur
des scènes internationales. C'est un homme absolument exception‐
nel qui a marqué ma mémoire. Je vous offre mes plus sincères
condoléances, ainsi qu'à toute la nation et à toutes les Premières
Nations.

Chez nous, dans Charlevoix, nous avons de belles histoires avec
nos frères des Premières Nations. Il y a un projet à la Pointe-aux-
Alouettes, dans la municipalité de Baie-Sainte-Catherine, sur lequel
je travaille activement avec un comité de la MRC de Charlevoix-
Est. Nous aimerions mettre en place un site commémoratif.

Dans le cadre de l'étude du projet de loi C-5, où l'on souhaite ins‐
taurer un jour férié, je me demandais ceci: s'il y avait plus de sites
commémoratifs où l'on pouvait célébrer et s'informer, s'il y avait
des centres d'interprétation où l'on pouvait donner des informations
à la population et si plus de sites étaient mis en place dans toute la
nation, cela pourrait-il nous donner une chance de mieux connaître
votre histoire?

Ma fille, qui est à côté de moi, me dit qu'elle n'a eu qu'une heure
dans toutes ses études secondaires pour parler de votre histoire. Ce
n'est pas suffisant.

Chef Jean-Charles Piétacho: Tout à fait. Dans la communauté
d'où je viens, il a fallu une vingtaine d'années avant qu'on puisse
avoir la Maison de la culture innue. D'ailleurs, on reçoit maintenant
beaucoup de gens. Des gens du monde entier arrivaient même par
bateau avant qu'on les interdise.

Ce serait, comme vous le dites, des endroits assez significatifs. Il
ne faut pas que ce soit des endroits touristiques où les gens viennent
voir et écouter un peu. Il faudra trouver une autre formule, à la‐
quelle je réfléchis déjà aussi.

Si les gens veulent vraiment connaître notre histoire, il faut qu'ils
s'assoient et nous écoutent, car nous n'allons pas parler pendant
seulement cinq minutes.

● (1425)

Mme Caroline Desbiens: Il ne faut pas non plus que ce soit
juste une journée sur 365. Il faudrait que nous puissions y avoir ac‐
cès 365 jours par année.

Chef Jean-Charles Piétacho: Connaissez-vous l'anthropologue
Serge Bouchard?

Mme Caroline Desbiens: Oui.
Chef Jean-Charles Piétacho: Il a vécu dans ma communauté et

il a redonné à ma communauté. Cela prend aussi des gens comme
lui, qui comprennent, qui ont vécu avec nous et qui nous redonnent.

Mme Caroline Desbiens: Je prends cela en note, monsieur
« Celui-qui-vient-avec-le-vent ».

Ai-je encore du temps, monsieur le président?
Le président: Il vous reste 30 secondes.
Mme Caroline Desbiens: Chef Piétacho, que suggérez-vous en

ce qui concerne les cours d'histoire dans les écoles? Comment peut-
on faire pression sur nos systèmes scolaires et nos ministères, pour
avoir plus d'informations et pour que les jeunes aient davantage ac‐
cès à votre histoire?

Chef Jean-Charles Piétacho: Cela va être tout un défi, parce
qu'au Québec, c'est le programme d'études versus notre histoire. Si
les gens veulent vraiment connaître notre histoire, cela va prendre
beaucoup de doigté, de compréhension et de décisions, et pas seule‐
ment un petit cours comme celui que nous connaissons aujourd'hui.
Le mot important à utiliser est « significatif ». Il faut que ce soit
significatif.

Mme Caroline Desbiens: Les jeunes ont soif de savoir. Ma fille
est à côté de moi et elle me dit que cela lui a manqué.

Les jeunes veulent connaître votre histoire. C'est très important
qu'on en prenne soin.

Le président: Merci beaucoup.
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[Traduction]

Pour la prochaine série de questions, nous avons Mme McPher‐
son, pour six minutes.

Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier nos deux invités de marque d’être ici et de
nous faire part de leurs points de vue. Ces interventions ont été ex‐
trêmement intéressantes et d'une importance capitale.

J’ai une question pour vous deux, mais la première s’adresse au
chef d’Ekuanitshit. Je voudrais revenir sur certains commentaires
que vous avez faits concernant le racisme et le colonialisme qui ont
un impact sur vos communautés et sur l'ensemble des communautés
à l'échelle du Canada.

Cela concerne Joyce Echaquan, qui est morte dans un hôpital, au
Québec. Il y a aussi l’histoire horrible de cette femme inuite qui
s'est produite dans un hôpital d’Ottawa, cette semaine. Vous parlez
du projet de loi C-92 et, dans ma province, l’Alberta, il y a le projet
de loi 1, qui est un projet de loi profondément raciste à l’égard des
peuples autochtones.

L’un des problèmes que je pressens concernant la tenue d'une
journée pour la vérité et la réconciliation... Bien sûr, je la soutiens
fermement. C’est un projet que ma collègue Georgina Jolibois a
présenté lors de la dernière législature. Ce qui me dérange, c'est que
nous utilisions cette journée comme un moyen de « cocher une
case ». Je crois qu'il faut que cela soit le début de quelque chose. Il
ne faut pas que nos efforts de réconciliation se limitent à cela. La
journée doit être perçue comme un point de départ important, mais
seulement comme une toute première démarche concernant notre
façon de traiter avec le racisme.

J’aimerais beaucoup que vous me parliez des prochains gestes
que le gouvernement doit poser, selon vous, pour faire face au ra‐
cisme institutionnel systématique dans chaque province.
[Français]

Chef Jean-Charles Piétacho: Comme la plupart des dirigeants,
je ne ressens pas de lassitude politique à force de préparer et de pré‐
senter de nombreux mémoires. En 1985, j'ai fait partie de la com‐
mission. J'ai aussi participé à la Commission de vérité et réconcilia‐
tion et à la Commission Viens, au Québec. Nous avons tellement
travaillé et nous avons fourni tous les efforts possibles. Comme je
le disais tantôt, si tout cela n'est pas considéré et si ce n'est qu'un
jour férié où les fonctionnaires ont congé, avec tout le respect que
je vous dois, ce n'est pas significatif.

Parfois, je réfléchis au colonisé que je suis et je deviens colonisa‐
teur. Cela me préoccupe en tant que chef d'une entité fédérale. Le
système de conseil de bande a été établi par le gouvernement fédé‐
ral en 1876 et ce dernier a accaparé nos terres. Comme nous le di‐
sons, la colonisation est la perte de tout.

Nous sommes chanceux de pouvoir encore aller sur notre terri‐
toire, mais il y a un litige. Nous pouvons parler notre langue, mettre
en pratique notre culture et amener nos enfants à l'intérieur des
terres, mais pour combien de temps? Cela me préoccupe. Il faut des
changements. Lorsqu'un leader du gouvernement fédéral a dit qu'il
changerait les politiques colonialistes et qu'il reconnaîtrait nos titres
et nos droits, je me suis dit « enfin! » Cela avait pris des années. On
nous a dit ensuite que cela serait remis aux calendes grecques.

Il y aura de nouvelles élections et nous devrons tout recommen‐
cer. C'est ce qui me fatigue. Chaque quatre ou cinq ans, tout ce que

nous avons fait est banalisé ou oublié et mis dans un entrepôt à Ot‐
tawa. Comme le commissaire l'a déjà dit, une centaine de rapports
qu'on nous a demandés ont été entreposés. Quelqu'un est devenu
millionnaire à Ottawa, à force d'avoir entreposé tous les rapports
qu'on nous a exigés.

Je ne sais pas ce que cela prendra, mais, à un moment donné, il
faudra changer la donne pour qu'il y ait vraiment une réconciliation.
À Ottawa, lors de cette journée du rapport, j'ai côtoyé un jeune, et
nous avons eu un bon contact. Il m'a écrit un beau petit mot. C'était
déjà une action.

Pour quelconques raisons, les gouvernements sont dans l'inac‐
tion. Il y aura loi, mais, tout ce que j'espère, c'est qu'elle ne sera pas
utilisée à d'autres fins.

Je remercie beaucoup ceux qui ont pensé à instaurer cette jour‐
née.

● (1430)

[Traduction]

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Je pense que parfois je nous vois même reculer, alors je com‐
prends votre frustration et je veux que vous sachiez que je la res‐
sens aussi. J’ai bien l’impression que ce sont des choses qui doivent
se produire.

Ma prochaine question, je suppose, s’adresse à notre autre invité.
Comme nous savons que la réconciliation ne se fera pas en une
journée et que nous devons en fait prendre des engagements à cet
égard, arrêter de faire des promesses, de rédiger des rapports et des
petits bouts de papier, et faire réellement le travail nécessaire,
quelles sont selon vous les prochaines étapes que le gouvernement
canadien doit envisager pour soutenir la réconciliation?

Nous savons qu’il ne s’agit là que d’un des appels à la réconcilia‐
tion. Parmi les appels à la réconciliation et à la justice, que souhai‐
teriez-vous que nous fassions ensuite?

Le chef national Norman Yakeleya: Merci, monsieur le pré‐
sident, et merci, madame la membre du Comité. C’est presque
comme Noël ici. Vous nous posez des questions, et je formule des
souhaits.

Je tiens à vous remercier pour la question très importante que
vous nous avez posée. Je pense que toute cette question commence
à se concrétiser. Nous disons de bonnes paroles, mais assurément,
c’est le système qui doit examiner ce que nous disons et le mettre
en pratique.

Je viens de rencontrer nos aînés dans les Territoires du Nord-
Ouest, et nous commençons à mettre en place notre système d’édu‐
cation. Nous sommes une nation de gens qui ont leurs propres lois,
et notre peuple dit en ce moment que nous suivons les lois du gou‐
vernement fédéral et les lois territoriales qui ont leur mot à dire sur
nous. Ces choses sont donc encore bien vivantes aujourd’hui dans
notre système judiciaire, dans notre langue et dans ce que nous
sommes en tant que Dénés, en tant que peuple autochtone.
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Nous avons nos propres lois, avec nos propres aînés. Nous avons
notre propre système de justice. Il est peut-être différent de ce à
quoi nous sommes soumis en ce moment. Si nous voulons nous
pencher sur l’éducation, nous emmenons nos enfants et nos jeunes
sur le territoire et nous leur apprenons les lois du pays, la façon
dont nous considérons le territoire et comment nous pouvons pro‐
mouvoir notre identité. À l’heure actuelle, il n’existe aucun soutien
dans le système pour promouvoir notre mode de vie autochtone.
Nous ne sommes pas des Blancs. Nous sommes des Autochtones.
Nous sommes des Indiens. Nous sommes des Dénés. C’est ce que
nous demandons: la résurgence de ce que nous sommes.

Nous comprenons très, très bien le racisme. C’est dans notre
corps. Depuis que nous avons commencé à aller dans les pension‐
nats, nous avons subi les effets du racisme. En tant que jeunes, en
tant que garçons, on ne nous a pas donné de noms. Les pensionnats
nous ont donné des numéros. On nous a dit de ne pas parler notre
langue. Cette langue était appelée « le diable » par les églises.
Comment pouvons-nous dire à nos grands-parents que notre belle
langue dénée ne vient pas des dieux, comme ils nous le disent, eux?
Comment l’église peut-elle nous dire que ces mots viennent du
diable?

Ce genre de politique a été soutenu par le gouvernement fédéral.
Il nous était interdit de parler notre langue ou de manger notre
propre nourriture et d’être avec nos familles. Tout ce que nous
étions en tant qu’Autochtones était faux, alors nous avons dû ap‐
prendre un mode de vie qui paraissait étrange à nos yeux et qui
nous cause beaucoup de difficultés. Nous ne serons jamais d’autres
personnes que des Dénés, des Autochtones, et nous nous sommes
battus pour cela dans notre système judiciaire, dans notre système
d’éducation et dans tout ce que nous avons fait dans nos vies,
même dans la façon dont nous regardons notre terre. C’est un défi
de taille.

Nous sommes prêts à travailler, mais le gouvernement fédéral
doit nous laisser la liberté de faire quelque chose de plus grand. En
tant que Dénés, on nous a toujours dit de travailler avec les Blancs,
de travailler avec eux, mais de ne pas être comme eux, parce que
nous sommes qui nous sommes, des Dénés, et que c'est ce que nous
voulons préserver.

Cependant, que ce soit le système des pensionnats, les politiques
ou les églises, tout nous a fait du tort, alors nous avons toujours cru
qu’il y avait quelque chose qui n’allait pas chez nous, parce qu’on
ne nous a pas appris à soutenir notre propre langue. Nous nous sou‐
venons d’avoir eu du savon dans la bouche lorsque nous parlions
notre langue. Ils nous mettaient du savon dans la bouche pour la
purger de nos mots. Les églises faisaient cela.
● (1435)

Mme Heather McPherson: Je suis navrée que cela se soit pro‐
duit.

Le chef national Norman Yakeleya: Comme je l’ai dit, on nous
a donné un numéro. En tant que garçons, on ne nous a pas donné de
nom. J’étais le numéro 153, alors quand ils ont dit « 153 », j’ai levé
la main. Ils n’ont pas dit « Norman ». Ils ont dit « 153 ».

C’est dans notre sang. Nous avons été victimes de racisme de‐
puis que nous sommes entrés dans les pensionnats de nos commu‐
nautés. Ce racisme est encore vivant et il se porte bien.

Merci.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Le président: Chef Yakeleya, merci beaucoup.

Les amis, comme vous avez pu le remarquer, j'ai été très géné‐
reux sur l'heure. Malheureusement, cela ne nous laisse plus qu'une
heure et une série de questions.

Est-ce que je vois M. Manly dans la salle? Je ne pense pas qu'il
soit là. J'allais seulement lui donner une brève occasion d'intervenir,
mais comme il n'est pas là, nous allons devoir continuer.

Je tiens à remercier le chef Piétacho, et je tiens également à re‐
mercier le chef Yakeleya, pour leurs témoignages très convaincants.
Nous vous remercions d'avoir apporté votre sagesse et votre expé‐
rience à ce comité, alors que nous nous penchons sur ce projet de
loi.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, nous allons sus‐
pendre la séance, procéder à des vérifications audio pour nos repré‐
sentants ministériels et reprendre la séance dès que possible.

Merci encore une fois à nos témoins. Nous vous sommes très re‐
connaissants.

Nous allons suspendre la séance.

● (1435)
_____________________(Pause)_____________________

● (1443)

Le président: Nous voici de retour. Bienvenue à tous.

Nous en sommes à notre dernière heure, qui sera consacrée à
l'étude article par article du projet de loi.

Je tiens à remercier les fonctionnaires qui se joignent à nous en
ligne. Du ministère du Patrimoine canadien, nous avons Joëlle
Montminy et Emmanuelle Sajous. Vous avez des titres très longs et
vous avez probablement des cartes de visite interminables, alors je
vais me limiter à la mention de votre ministère d'attache pour ga‐
gner du temps.

Nous avons également... Je viens d'arriver au bout de la liste et je
ne pense pas avoir les autres. Je m'excuse. Je vais devoir vous de‐
mander de vous présenter vous-mêmes.

Ceux du Programme du Travail, veuillez vous présenter. Je vous
prie de m'excuser de cela.

M. Douglas Wolfe (directeur principal, Politique stratégique
et réforme législative, Direction de la politique stratégique, de
l’analyse et de l’information sur les milieux de travail, Pro‐
gramme du Travail, ministère de l'Emploi et du Développement
social): Bonjour. Je suis Douglas Wolfe, et je suis l'un des direc‐
teurs principaux du Programme du Travail.

Le président: Nous avons également des représentants du
Conseil du Trésor avec nous.

M. Stephen Diotte (directeur exécutif, Secrétariat du Conseil
du Trésor): Oui, je suis Stephen Diotte, directeur exécutif de la
gestion de la rémunération stratégique au Conseil du Trésor.

Le président: Merci beaucoup.

Enfin, nous avons les affaires autochtones.
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Mme Chantal Marin-Comeau (directrice générale, Secréta‐
riat de la réconciliation, ministère des Relations Couronne-Au‐
tochtones et des Affaires du Nord): Bonjour. Je m'appelle Chantal
Marin-Comeau et je suis la directrice générale du Secrétariat de la
réconciliation au ministère des Relations Couronne-Autochtones et
des Affaires du Nord. C'est un plaisir d'être ici.
● (1445)

Le président: Je vous remercie. C'est un plaisir de vous recevoir.

Merci de vous joindre à nous. Je vous suis très reconnaissant.

Bien sûr, chers membres, pendant notre étude article par article,
si vous avez des questions précises, vous savez maintenant quels
fonctionnaires sont là pour y répondre. Par conséquent, n'hésitez
pas à leur poser vos questions quand bon vous semblera.

(Article 1)

Le président: Commençons par l'article 1.

L'article 1 est-il adopté?

Monsieur Rayes...
M. Anthony Housefather: Monsieur le président, j'invoque le

Règlement.

Non pas que je veuille prolonger la séance, mais je crois qu'un
amendement a été dûment déposé par M. Rayes pour cet article et
que nous devrions lui permettre de le présenter, non?

Le président: C'est ce que je pensais aussi.
M. Kevin Waugh: Monsieur le président, j'ai la main levée,

comme vous pouvez le voir.
Le président: Monsieur Waugh, je vous présente mes excuses

les plus sincères.
M. Kevin Waugh: Ne vous en faites pas. J'ai la main levée.
Le président: Je n'avais pas le bon écran.

Monsieur Rayes, je vous prie également de m'excuser.

Merci, monsieur Housefather, pour votre rappel au Règlement.

Monsieur Waugh, vous avez la parole.
M. Kevin Waugh: Merci.

Monsieur le président, j'ai plusieurs amendements. Voulez-vous
que je les passe un à la fois ou tous en même temps? Comment sou‐
haitez-vous procéder?

Le président: Voyons voir... Nous n'avons que six articles. Je
propose de commencer par l'article 1 et l'amendement que vous
proposez à cet endroit. Si tout le monde veut savoir de quoi il parle,
c'est le CPC-1, son premier amendement.

Pourquoi ne pas les faire un par un? Je suis conscient que nous
sommes un vendredi après-midi, mais comme nous n'avons que six
articles, j'ai pensé que nous pourrions procéder de cette manière.

Monsieur Waugh, vous avez la parole.
M. Kevin Waugh: Merci, monsieur le président.

L'amendement est le suivant:
Que le projet de loi C-5, à l'article 1, soit modifié :
a) par substitution, à la ligne 4, page 1, de ce qui suit :
« Titre abrégé
1 Loi sur la Journée nationale de la vérité et de la réconciliation.

Objet de la présente loi
2 La présente loi a pour objet de donner suite à l'appel à »
b) par substitution, à la ligne 7, page 1, de ce qui suit :
« la vérité et de la réconciliation pour »

C'est tout, monsieur le président.
Le président: C'est tout, monsieur Waugh?
M. Kevin Waugh: Pour cet article, oui.
Le président: Eh bien, je vais rendre ma décision.

Je veux commencer en citant La procédure et les usages de la
Chambre des communes. C'est à la page 770 de cet ouvrage. Je vais
essayer d'y aller lentement pour donner une chance à nos inter‐
prètes. Voici ce qu'on dit:

Un amendement à un projet de loi renvoyé à un comité après la deuxième lec‐
ture ou à un projet de loi à l'étape du rapport est irrecevable s'il en dépasse la
portée et le principe.

Le projet de loi C-5 modifie plusieurs lois dans le seul but de
créer un nouveau jour férié. C'est quelque chose qui a été recom‐
mandé par la Commission de vérité et réconciliation. Il s'agit plus
précisément de l'appel à l'action numéro 80. C'est ce à quoi ce pro‐
jet de loi fait référence, en tant que concept juridique.

L'amendement proposé vise à supprimer le concept de jour férié
et à le remplacer par un jour de congé symbolique. Comme vous le
savez, après la deuxième lecture, une fois que nous acceptons le
projet de loi dans son principe et sa portée, nous ne pouvons plus
revenir sur ce point, car la Chambre a voté à majorité en sa faveur.

Cet amendement va au-delà du principe et de la portée du projet
de loi. Par conséquent, l'amendement est irrecevable. À mon avis, il
est contraire au principe du projet de loi.

La décision s'applique également à d'autres amendements. Je vais
utiliser les numéros qui leur sont attribués, en haut à droite des
feuilles que vous avez. La décision s'applique aux amende‐
ments CPC-2, CPC-3 et CPC-7, car ils sont corrélatifs dans leur in‐
tention et ont un objectif similaire à celui de CPC-1.

Monsieur Rayes, vous avez la parole.
● (1450)

[Français]
M. Alain Rayes (Richmond—Arthabaska, PCC): Merci, mon‐

sieur le président.

Je ne sais pas si j'ai le droit de faire un commentaire à ce stade-
ci.

Les amendements qui sont proposés par M. Waugh et le Parti
conservateur n'ont qu'un seul objectif. Nous sommes d'accord sur le
principe...
[Traduction]

Le président: Je suis désolé, monsieur Rayes. Je pensais que
vous vouliez invoquer le Règlement. Comme ils sont irrecevables,
nous ne pouvons pas en débattre. Je ne peux pas permettre la tenue
d'un débat à propos de quelque chose qui n'est pas recevable.

Revenons maintenant à nos délibérations.

Cela étant dit, je reviens à la question initiale. L'article 1 est-il
adopté?

(L'article 1 est adopté.)
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Le président: Maintenant, pour l'article 2... Je vais vous expli‐
quer. Le CPC-2 était irrecevable en vertu de la décision sur le
CPC-1; nous passons donc directement à la question.

L'article 2 est-il adopté?
M. Scott Aitchison: Monsieur le président, je suis désolé. Je ne

sais pas si c'est un rappel au Règlement ou non, mais en tant que
débutant dans cette salle, j'aimerais vous interroger sur votre déci‐
sion et sur l'intention dont il est question.

L'intention de la motion actuelle est bien sûr de concrétiser l'un
des appels à l'action de la Commission de vérité et réconciliation...

Le président: Monsieur Aitchison, je suis désolé. Je pense que
j’en ai assez entendu. J’ai tenté d’être généreux, mais lorsque c’est
irrecevable, je ne peux pas autoriser de débat sur l’amendement. Si
c’est irrecevable parce que cela déborde du principe et de la por‐
tée...

M. Scott Aitchison: Monsieur, ce que j’essaie de vous deman‐
der...

Le président: Si vous avez un rappel au Règlement, je vous prie
d’en venir aux faits. Merci.

M. Scott Aitchison: Ce que je me demande, c’est si nous pou‐
vons contester votre décision, car...

Le président: Oui, vous le pouvez.
M. Scott Aitchison: Je vois. Je suis nouveau ici. Je suis désolé,

mais j’essaie juste de comprendre comment procéder.
Le président: Il n’y a aucun problème. À vrai dire, j’aurais dû le

mentionner.

Allez-y.
M. Scott Aitchison: Ce que je veux dire, c’est que si, en réalité,

l’intention ou la résolution ne se limite pas à créer un jour férié,
mais à plutôt...

Le président: Monsieur Aitchison, je regrette de devoir le répé‐
ter, mais lorsqu’un point est irrecevable, nous ne pouvons pas en
débattre.

Ce que vous pouvez faire, c’est contester la décision. C’est une
motion dilatoire. Il faut la mettre aux voix sur-le-champ. Je ne peux
toutefois pas autoriser un débat sur le bien-fondé de l’amendement
jugé irrecevable.

Demandez-vous à contester la décision?
M. Scott Aitchison: Je demande à contester la décision pour

pouvoir dire pourquoi je crois que votre décision est erronée.
Le président: Eh bien, nous devons nous prononcer à ce sujet.

Contestez-vous la décision?
M. Scott Aitchison: Oui.
Le président: Monsieur Bigelow, allez-y.
Le greffier du comité (M. Thomas Bigelow): Par souci de clar‐

té, nous demandons si la décision de la présidence doit être mainte‐
nue.

Afin que tout le monde sache à quoi s’en tenir, il s’agit de la dé‐
cision de la présidence voulant que l’amendement CPC-1 soit irre‐
cevable, et que, par conséquent, les amendements CPC-2, CPC-3 et
CPC-7 soient irrecevables.

(La décision de la présidence est maintenue par 7 voix contre 4.)

Le président: La décision est donc maintenue. Une fois de plus,
comme je l’ai mentionné avant, l’amendement CPC-2, dans les
amendements que vous voyez dans votre trousse, est également ir‐
recevable.

L’article 2 est-il adopté?

Je suis désolé. Je sais que je me répète, mais je dois revenir en
arrière, à la suite de la décision.

(L’article 2 est adopté.)
● (1455)

Le président: À propos de l’article 3, encore une fois, vous ver‐
rez dans vos documents l’amendement CPC-3. Il est lui aussi irre‐
cevable après la décision concernant l’amendement CPC-1.

L’article 3 est-il adopté?

(L’article 3 est adopté.)

Le président: Nous avons l’amendement CPC-4 qui porte sur
l’article 4, ou je pourrais tout simplement poursuivre?

Allez-y, monsieur Waugh.
M. Kevin Waugh: Je suis désolé, monsieur le président. J’aurais

dû lever la main. Je l’ai retiré.

J’ai retiré les amendements CPC-4, CPC-5 et CPC-6 dans la
trousse.

Le président: Je vois. Veuillez m’accorder un moment.

Monsieur Bigelow, vous pourriez peut-être vous entretenir avec
M. Méla. M. Waugh, comme vous venez tout juste de l’entendre,
retire ses motions. Doivent-elles encore faire l’objet d’un débat?

M. Philippe Méla (greffier législatif): Merci, monsieur le pré‐
sident. C'est...

Le président: Oui, monsieur Méla.
M. Philippe Méla: Oui, je suis greffier législatif.

Non, M. Waugh a tout simplement retiré ses motions. Il ne va pas
les présenter. C’est tout ce qu’il doit faire.

Vous pouvez donc poursuivre l’étude des articles.
Le président: Merci, monsieur Méla. Je voulais être certain de

faire la bonne chose. C’est souvent le cas.

(Les amendements 4 à 6 inclusivement sont adoptés.)

Le président: Le titre est-il adopté?

Des députés: Oui.

Le président: Le projet de loi est-il adopté?

Des députés: Oui.

Le président: Puis-je faire rapport du projet de loi à la
Chambre?

Des députés: D’accord.

Le président: Sur ce, mesdames et messieurs, la réunion tire à sa
fin. Le projet de loi a franchi l’étape du Comité sans amendement
et est renvoyé à la Chambre.
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Je veux remercier nos fonctionnaires. J’espère que nous n’avons
pas gâché votre vendredi après-midi. Quoi qu’il en soit, je vous re‐
mercie de vous être joints à nous; vous étiez pas mal nombreux.
Merci de tout le soutien apporté.

Mme Marie-Lise Julien (avocate-conseil, Services juridiques,
ministère du Patrimoine canadien): C’était chose facile. Merci.

Le président: Chose facile, n’est-ce pas? C’est bien.
M. Stephen Diotte: Nous sommes reconnaissants d’avoir pu

participer. Merci.

Le président: Très bien. Merci beaucoup.
Mme Marie-Lise Julien: Oui, merci beaucoup.
Le président: Merci d’avoir comparu un vendredi après-midi.

Chers collègues, la réunion tire maintenant à sa fin. Nous allons
vous voir lundi, lorsque nous nous pencherons...
[Français]

M. Martin Champoux: Monsieur le président, j'invoque le Rè‐
glement. Si vous le permettez, j'aimerais discuter d'un point avant
que la séance soit levée.

Lors du premier tour de questions aux témoins, nous avions déjà
dépassé le temps alloué, et vous avez accordé un tour de questions
à Mme Bessette. Je n'ai rien contre le principe, mais le fait que nous
avions déjà dépassé le temps alloué pour la première portion de l'in‐
terrogatoire faisait qu'il aurait été plus approprié d'interrompre cela
et de passer à la deuxième heure et au deuxième groupe de témoins.

Je voudrais discuter avec vous du fait que vous avez accordé le
privilège à l'un des membres du Comité de faire sa portion d'inter‐
rogatoire des témoins alors que nous avions déjà dépassé le temps
alloué, mais pas à d'autres membres du Comité. En l'occurrence,
Mme McPherson et moi n'avons pas pu profiter du deuxième tour.

C'est normal, quand on s'en tient au temps alloué. Toutefois, si
on le dépasse, cela devrait être juste et équitable pour tout le
monde.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Champoux.

Vous parlez du premier tour de questions et des deux interve‐
nants que nous avons ajoutés, qui n’étaient pas députés des autres
partis, comme le vôtre, ainsi que celui de Mme McPherson. Je sup‐
pose que c’est ce que vous avancez.
● (1500)

[Français]
M. Martin Champoux: C'est bien ce que je dis.

[Traduction]
Le président: Malheureusement, je dois m’en tenir aux motions

initiales que nous avons adoptées à notre toute première réunion,
qui établissent l’ordre à suivre. J’essaie d’être le plus juste possible.

Il ne fait aucun doute que j’aimerais accorder des minutes supplé‐
mentaires. C’était une course contre la montre. Comme je l’ai dit,
nous avons dû passer à nos deux autres témoins.

Je vais toutefois tenir compte de ce que vous avez souligné pour
permettre une représentation égale. Vous remarquerez que j’ai aussi
donné la parole à M. Manly, qui n’avait jusqu’alors rien dit. Même
si son parti n’est pas reconnu au Comité, il a tout de même un rôle à
jouer dans une situation comme celle-ci. C’est aussi dans notre rè‐
glement.
[Français]

M. Martin Champoux: Permettez-moi de vous interrompre,
monsieur le président. Je veux juste m'assurer que nous nous com‐
prenons bien.

Je parle du délai qui nous était imputé pour la première portion
des témoins et que nous avions dépassé à la fin de la période al‐
louée à M. Shields. Ce dernier avait commencé sa série de ques‐
tions, alors que nous étions déjà à dans les temps. Nous avions ter‐
miné la période allouée au premier témoin au moment où la
deuxième heure de comparution commençait.

Si vous accordez du temps de parole à un parti, c'est important de
le faire de façon égale et selon la répartition normale. Je sais que
vous portez une attention particulière à la répartition et à l'équité
des temps de parole. Or, comme nous allons aborder des sujets très
importants dans les prochaines semaines, je voudrais m'assurer que
nous avons tous la possibilité de profiter du temps de parole qui
nous est imparti.
[Traduction]

Le président: Je suis d’accord. Je vais me pencher là-dessus. Je
voulais juste souligner la situation dans laquelle je me trouvais
alors que je tentais d’être équitable tout en tenant compte d’un
temps de parole qui achevait très rapidement.

Cela dit, ce que je vous dirais — et je prends au sérieux ce que
vous affirmez —, c’est que si la situation se reproduit, il y a fort à
parier que ce serait involontaire. Vous pourriez peut-être alors invo‐
quer le Règlement, et je vais alors tenter de compenser en accordant
du temps. Serait-ce équitable?
[Français]

M. Martin Champoux: Je n'osais pas le faire en présence des
témoins tout à l'heure, mais je vous suis reconnaissant et j'en prends
bonne note pour la prochaine fois.

Le président: Merci beaucoup.
[Traduction]

Bien. Y a-t-il d’autres questions ou d’autres observations? Je
vois que personne ne lève la main.
[Français]

Par conséquent, je souhaite une bonne fin de semaine à tous.
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